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OBJECTIFS & SOURCES D’INFORMATION

La présente étude, établie pour le Comité des transports maritimes de l'OCDE, vise à identifier et à mesurer
les coûts directs encourus par les utilisateurs de navires "sous normes".

Dans la mesure où il n'a pas été possible d'accéder directement aux données confidentielles des entreprises
qui possèdent et exploitent des "navires sous normes", le présent rapport a été établi à l'aide d'informations
qui se trouvent dans le domaine public ainsi que des réponses à nos questions données par différents
organismes représentatifs des différentes acteurs du secteur des transports maritimes, comme on le verra à
la section 3. Nous avons aussi fait appel au concours de certains experts de SSY en courtage maritime à
SSY. Les sources consultées de données publiées comprennent : la documentation des représentants et
organes législatifs compétents, des rapports diffusés dans la grande presse, des revues professionnelles et
des informations recueillies sur Internet.  Ces sources sont les suivantes :

Site Web de l'American Bureau of Shipping (http://www.eagle.org)
CE : Communication de la Commission au Parlement européen et au Conseil sur la sécurité des
transports maritimes", mars 2000
Site Web de l'OMI (www.imo.org)
Intercargo: “Bulk Carrier Casualty Report 1990-97” (septembre 1998)
IUA “Marine Report & Statistics” (1998)
IUA “Marine & Casualty Statistics” (IUMI Conference, Berlin 1999)
ITOPF web site (http://www.itopf.com)
Site Web de Lloyd’s Register of Shipping (http://www.lr.org)
Lloyd’s Register of Shipping “World Casualty Statistics” (plusieurs numéros)
Site Web de Mare Forum (http://www.mareforum.com)
“Annual Review” de l'OCIMF (1998)
Site Web de l'OCIMF(http://www.ocimf.com)
“Oil Pollution 2000,” Londres, mars 2000, exposés établis pour la conférence
Site Web RINA (http://www.rina.it)
UK P&I Club “Analysis of Major Claims: 10-Year Trends in Maritime Risk”

AVERTISSEMENT

L'analyse présentée dans le présent rapport a été menée de bonne foi par SSY Consultancy & Research Ltd
qui ne peut être tenu pour responsable des erreurs ou des omissions découlant de l'inexactitude
d'informations tirées des sources mentionnées ci-dessus.
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GLOSSAIRE

ABS American Bureau of Shipping
AMSA Australian Maritime Safety Authority
bbl baril
c & f coût et fret
caf. coût, assurance et fret
CRC Convention internationale de l'OMI sur la responsabilité civile pour les

dommages causés par le pétrole
COFR Certificat de responsabilité financière délivré aux Etats-Unis
COLREG 72 "Réglementations internationales pour la prévention des abordages en mer",

Convention de l'OMI
CE Commission européenne
ZEE Zone économique exclusive
EQUASIS Système européen d'information sur la qualité de la navigation
PSR "programme de surveillance renforcée" des sociétés de classification
EU Union européenne
PC pavillon de complaisance
C&F corps et facultés (assurance)
AISC Association internationale des sociétés de classification
OIT Organisation internationale du travail
OMI Organisation maritime internationale
FIPOL Fonds international de dédommagement de la pollution d'origine pétrolière de

l'OMI (ou Convention sur le Fonds)
ISM Code international de gestion pour la sécurité de l'exploitation des navires et la

prévention de la pollution (code ISM)
ITOPF International Tanker Owners Pollution Federation Ltd
IUA International Underwriters Association
LIBOR Taux interbancaire dollar offert sur la place de Londres
MARPOL Convention internationale pour la prévention de la pollution due aux navires,

1973 de l'OMI (y compris son protocole de 1978).
OCIMF Oil Companies International Maritime Forum
OPA 90 US Oil Pollution Act, 1990 (Loi des Etats-Unis sur la pollution par le pétrole)
P&I protection & indemnité (assurance)
RINA Registro Italiano Navale (société italienne de classification)
BS ballasts séparés
DTS Droits de tirages spéciaux, FMI
SIRE OCIMF’s “Ship Inspection Report Exchange”
SOLAS Convention SOLAS (sur la sauvegarde de la vie humaine en mer, 1974, y

compris le Protocole de 1978)
Convention STCW 95 Convention internationale de 1978 sur les normes de formation des gens de mer,

de délivrance des brevets et de veille.
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RESUME

1. Les problèmes posés par le phénomène de la navigation "sous normes" ont pris une importance
croissante dans les années 70, à la suite de l'augmentation du nombre de sinistres provoqués par des
navires mal entretenus. Il en est résulté une série de mesures législatives destinées à améliorer la
sécurité des navires et à protéger les mers. Pourtant, aucune de ces mesures (ni les tentatives d'auto-
réglementation émanant de certains organismes, comme les sociétés de classification et les
gestionnaires de navires) n'ont empêché le naufrage de l'"Erika" qui a été à l'origine d'une grave marée
noire à la fin de 1999.

2. Le naufrage de l'"Erika" a brutalement fait passer au premier plan de l'actualité la problématique des
navires sous normes et relancé les efforts visant à éliminer les navires de ce type des eaux européennes.
Toute mesure nouvelle prise par l'UE pourrait inciter d'autres pays développés à suivre.

3. Plusieurs acteurs maritimes peuvent retirer des avantages de la non-observation des normes approuvées
en matière de qualité des navires, concernant aussi l'état matériel que son exploitation. Outre les
propriétaires de navires et les Etats du pavillon, il peut s'agir aussi bien d'affréteurs que de sociétés de
classification.

4. De l'autre côté, la circulation de navires sous normes fait peser différents coûts sur les acteurs
maritimes respectueux de la qualité, en particulier les autres armateurs, les affréteurs, les chargeurs, les
mutuelles P&I et les assureurs maritimes.

5. Jusqu'ici, la responsabilité de l'élimination des navires défectueux incombait presque entièrement aux
propriétaires de navires, aux Etats du pavillon et aux sociétés de classification. Cette situation laissait à
d'autres acteurs du monde maritime la possibilité d'échapper effectivement à des responsabilités qui
auraient pu les encourager à favoriser une navigation de qualité au détriment du tonnage non conforme.

6. Les responsabilités que doivent assumer la plupart des parties impliquées dans la navigation sous
normes sont non seulement insuffisantes, mais peuvent aussi être largement couvertes par les
assurances. Certes, lorsqu'une partie est considérée comme coupable de négligence ou d'imprudence, la
garantie d'assurance lui est retirée, ce qui laisse la possibilité de lui imposer des pénalités beaucoup
plus élevées, mais la preuve de la négligence peut être difficile à établir.

7. Les propriétaires de navires-citernes en particulier sont protégés contre bon nombre des conséquences
d'importants déversements de pétrole, étant donné que dans la plupart des pays, leur responsabilité en
matière de dommages dus à la pollution par le pétrole sont plafonnées aux niveaux fixés dans la
Convention sur la responsabilité civile.

8. Les affréteurs et les propriétaires de marchandises sont fortement incités à continuer à utiliser des
navires de mauvaise qualité, pour acheminer leurs cargaisons à bas prix. A l'inverse, toute décision de
supprimer ce type de navire entraînera inévitablement une hausse des dépenses de fret.
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2. LES COUTS DE LA NAVIGATION SOUS NORMES POUR LES DIFFERENTES PARTIES

Les divers coûts qui vont de pair avec le non-respect des normes internationales sont supportés par de
nombreux acteurs des transports maritimes. En particulier, certains de ces coûts peuvent être supportés par
certains acteurs qui ne sont aucunement responsables de l'existence de navires sous normes ou qui n'ont en
fait rien à voir avec les transports maritimes. Pourtant, malgré cela, les accidents survenus lors du
transport maritime de cargaisons n'entraînent généralement pas le transfert des marchandises concernées
vers un autre mode de transport. Cela tient à la pénurie d'autres modes de transport adaptés et efficients par
rapport aux coûts pour l'acheminement de cargaisons très volumineuses.

En cas de catastrophe maritime, les pertes sont principalement supportées par le propriétaire du navire.
Dans les cas de pollution maritime en particulier, la Commission européenne a signalé que la Convention
sur la responsabilité civile de l'OMI (CRC) :

“. . . insiste sur la responsabilité du propriétaire du navire, par rapport à celle des autres acteurs
impliqués (comme l'opérateur du navire, le gestionnaire, le propriétaire des marchandises,
l'affréteur, les intermédiaires ou la société de classification). Mais d'un autre côté, les
propriétaires de navires ont le droit de plafonner leurs responsabilités financières à un montant
maximal, qui est normalement très faible7".

A cet égard, la CRC exonère nommément les représentants des propriétaires de navires, les agents, les
gestionnaires de navires, les opérateurs de navires et les membres de l'équipage de toute responsabilité
pour des pertes découlant d'une pollution. Cependant, les propriétaires de cargaisons ne bénéficient pas de
cette exemption.

Les coûts et les pertes que peuvent subir les différents intervenants de la chaîne des transports maritimes
sont expliqués ci-dessous :

2.1 Equipages et passagers

Les équipages et les passagers peuvent être victimes des coûts suivants :

•  Perte de la vie, blessures et/ou incapacité pouvant priver les victimes de leurs moyens d'existence. (On
trouvera à l'appendice B le nombre de membres d'équipage ayant perdu la vie dans des sinistres
survenus entre 1989 et 1999). Le Groupe de travail conjoint OMI/OIT s'est rencontré en
novembre 2000 pour élaborer des normes sur les obligations des propriétaires de navires à l'égard des
membres d'équipage en cas de décès ou de blessure de ces derniers. Il a été proposé que tous les
propriétaires contractent une assurance à cette fin et emportent à bord du navire un document en faisant
foi. Par ailleurs, cette assurance devrait stipuler que les indemnisations seraient accordées sans qu'il
soit nécessaire de déterminer les responsabilités et sans préjuger du droit d'un membre d'équipage ou
de sa famille d'entamer pour sa part des poursuites.

•  La rémunération insuffisante des équipages, la qualité des quartiers d'habitation, le traitement médical
et les heures supplémentaires au-delà de la durée légale de 8 heures8. Les conditions générales d'emploi

                                                  
7 Source: “Communication de la Commission au Parlement européen et au Conseil sur la sécurité du

transport maritime du pétrole", mars 2000.
8 L'IUA fait remarquer que : "Les propriétaires qui ne peuvent se permettre de (ou qui ne souhaitent pas)

dépenser de l'argent pour entretenir leurs navires ont tendance à ne pas en dépenser non plus sur leur
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et de travail des marins sont fixés par un certain nombre de règles définies dans une série de
conventions du Bureau international du travail. Néanmoins, le BIT est dans l'incapacité de vérifier si
ces règles sont effectivement appliquées.

•  Négligence dont a fait preuve le propriétaire et/ou le commandant d'un navire sous normes, au niveau
de l'entretien régulier des équipements de sécurité embarqués. Cette négligence peut mettre en danger
l'équipage et les passagers en cas d'accident.

•  Poursuite devant les tribunaux si le navire fait l'objet d'un sinistre.9

•  Non versement des rémunérations dues à l'équipage à l'issue d'un voyage, plus abandon et non-
rapatriement. A la réunion conjointe OMI/OIT mentionnée ci-dessus, le Groupe de travail a également
élaboré des directives pour faire face à ce genre de situation. Il a notamment proposé que les Etats du
pavillon exigent que les armateurs disposent d'une garantie financière effective (par exemple, une
garantie bancaire) pour couvrir leurs obligations contractuelles à l'égard des membres de leurs
équipages. Cette garantie devrait couvrir le versement des rémunérations restant dues et les coûts de
rapatriement. Le Groupe se réunira à nouveau en avril 2001 pour mettre définitivement au point ces
propositions.

•  Il faut aussi mentionner la concurrence déloyale exercée par des marins non qualifiés qui, grâce à de
faux documents, à de faux certificats, et de faux diplômes réussissent à se faire engager par des
propriétaires de navires uniquement soucieux de réduire le plus possible leurs coûts. C'est à dessein
que certains d'entre eux engagent ces marins, afin d'éviter d'avoir à respecter les normes internationales
convenues en matière de rémunération.

2.2 Propriétaires de navires

Les coûts directs que peut encourir un propriétaire de navires sous normes sont les suivants :

•  La perte matérielle du navire, si celui-ci fait naufrage ou se trouve irrémédiablement endommagé. A
cela peuvent s'ajouter des pertes financières si a) le navire bénéficiait d'un contrat d'affrètement à long
terme et donc d'une source de revenu garantie ou si b) le propriétaire est convaincu de négligence, de
sorte qu'il doit renoncer à toute indemnisation10. En général, la valeur assurée d'un navire est supérieure
à sa valeur effective sur le marché. La différence aide à couvrir les autres dettes dont le propriétaire
peut avoir à s'acquitter après règlement de l'encours de sa dette hypothécaire (par exemple, paiement
des rémunérations de son équipage).

                                                                                                                                                                     
équipage" (Conférence de l'IUMI, Berlin, 1999). L'IUA cite les Etats suivants comme faisant le plus
souvent l'objet de plaintes formulées par les équipages : Malte, Roumanie, Chypre, St Vincent, les
Bahamas et le Cambodge.

9 C'est ainsi que le commandant du pétrolier “Laura d’Amato” s'est vu infliger une amende de A$110,000
pour le rôle qu'il a joué dans le déversement de pétrole survenu dans le port de Sydney en 1999. Le
propriétaire du navire s'est vu infliger une amende de A$510,000.

10 En cas de sinistre grave, la valeur résiduelle du navire peut être négligeable. C'est pourquoi les prêts
consentis sont généralement subordonnés à la signature par le propriétaire d'une assurance corps et facultés
en faveur du prêteur et à l'obligation pour le client de souscrire une assurance hypothécaire pour
indemnisation. Cette deuxième assurance doit parfois prendre le relais pour contribuer aux frais de
remboursement de la garantie si l'armateur n'a pas souscrit d'assurance corps et facultés.



13

•  Augmentation des primes de l'assurance corps et facultés, si l'un des navires de la compagnie maritime
a été mêlé à un accident.

•  Détention du navire par les autorités de l'Etat du port. Dans ces cas là, le navire est généralement
détenu jusqu'à ce que les principaux défauts signalés aient été rectifiés. Il s'agit d'une stratégie très
largement appliquée par les Etats du port, étant donné que cela ne nécessite pas d'identifier les
véritables propriétaires d'un navire. C'est aussi considéré comme un moyen plus efficace que celui qui
consisterait à infliger des pénalités financières au commandant qui n'est pas nécessairement
responsable des défauts fondamentaux du navire. C'est l'une des principales mesures prises par les
autorités australiennes pour éliminer les navires sous normes des routes commerciales en provenance et
à destination de l'Australie, à l'issue d'une série de naufrages de navires de vrac survenus au début des
années 90.

•  Perte des recettes de fret du voyage interrompu par l'accident, si le navire est affrété, et non exploité
par le propriétaire pour son compte. La non-exécution d'un contrat d'affrètement peut, selon les
conditions du marché, se traduire par des pertes appréciables de recettes.

•  Demande d'indemnisation en cas de pollution d'origine pétrolière. Si le navire est un pétrolier, la
responsabilité du propriétaire de navire sera clairement plafonnée. C'est ce qui se passe si la pollution
a) provient du déversement de cargaisons de pétrole (plutôt que de l'écoulement de mazout) et b) se
produit dans les eaux d'un Etat du port signataire de la Convention de l'OMI sur la responsabilité civile
et de la Convention du FIPOL sur le fond. (Plus d'une centaine de pays sont actuellement couverts par
ces conventions)11. Pour les propriétaires de pétroliers, il est obligatoire de contracter une assurance
pour faire face aux demandes d'indemnisation dues à une pollution d'origine pétrolière pour les navires
transportant une cargaison de pétrole persistant d'au moins 2 000 tonnes12. Dans ces conditions, sauf si
le propriétaire néglige cette obligation, les pertes sont en effet supportées par la mutuelle P&I qui lui
accorde cette garantie. (Voir appendice E). Les navires autres que les pétroliers ne sont cependant pas
couverts par ces conventions. En conséquence, les responsabilités des entreprises qui possèdent ce type
de navires, ne sont pas assujetties aux limites définies par le FIPOL, mais varient en fonction des lois
des différents pays. Dans le cas des grands transporteurs de vrac, par exemple, qui transportent des
quantités importantes de mazout dans leurs soutes, ils peuvent, tout en n'étant pas des pétroliers, être à
l'origine de graves marées noires.

                                                  
11 Toutefois, les Etats-Unis ne sont pas signataires de ces conventions. Les propriétaires de navires qui

déversent du pétrole dans les eaux américaines peuvent donc être assujettis au versement d'indemnités plus
élevées pour cause de pollution, comme le prévoit l'US Oil Pollution Act de 1990. Cette loi impose le
versement d'une amende de 1 200 dollars des EU par tonne brute de pétrole, sauf si le déversement est dû à
une négligence, à une intention délibérée ou à une infraction aux règles en matière d'exploitation ou de
sécurité. Dans ces cas là, la responsabilité est illimitée.

12 Les conventions ne donnent pas de définition précise du terme "persistant" pour le pétrole mais on peut
considérer que ce terme englobe le pétrole brut, le fioul combustible lourd et moyen, le carburant diesel et
les huiles de lubrification.
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•  Autres demandes d'indemnisation déposées par des parties civiles en cas d'accident13. Ces demandes
peuvent émaner de membres de l'équipage ou de passagers ayant été blessés sur le navire14. De même,
si une cargaison est perdue ou endommagée, le propriétaire des marchandises, l'affréteur ou le chargeur
peut déposer une demande d'indemnisation15 De telles demandes peuvent aussi être déposées en cas de
collision d'un navire avec un autre navire ou une installation portuaire.

•  Augmentation des primes d'assurance P&I à la suite des dépôts de telles demandes d'indemnisation.

•  Mauvais image de marque. Bien que cet effet varie en fonction de la notoriété de l'entreprise. Par
exemple, une grande compagnie pétrolière multinationale comme Exxon a pâti d'une mauvaise
publicité après la marée noire causée par le naufrage de "l'Exxon Valdez" en 1989. Par contre, rares
sont les propriétaires de navires indépendants qui sont connus du grand public, de sorte qu'il y a peu de
risques qu'ils puissent être ultérieurement victimes de boycotts de consommateurs ou d'actions directes
déclenchées pour protester contre des sinistres maritimes. Les risques d'être victimes de contre-
publicité ont, ces dernières années, conduit de nombreuses grandes sociétés pétrolières bien connues à
se dessaisir de leur flotte de pétroliers. C'est ce qu'ils ont fait en passant des contrats d'affrètement à
long terme avec des propriétaires de navires indépendants, ce qui a permis à ces derniers, forts de cette
sécurité, de commander de nouveaux navires16.

•  Une baisse éventuelle du prix de l'action et de la valeur capitalisée de la société du propriétaire du
navire si elle est cotée en bourse, en raison de la dégradation de son image dans l'opinion. Par contre,
cet effet ne joue pas pour les entreprises qui n'ont pas d'actions dans le public.

•  Risque de perte de confiance d'affréteurs ou de chargeurs potentiels, s'il apparaît que la conduite du
propriétaire a pu contribuer au sinistre ou si les navires placés sous sa responsabilité ne sont pas
fiables.

•  Pénalités financières directes s'il apparaît que l'entreprise s'est rendue coupable d'infractions à la
législation d'un pays ou d'un Etat. (En général, ces pénalités s'appliquent plus fréquemment à des

                                                  
13 D'après les mutuelles britanniques P&I, les propriétaires de près de 90 % des navires de haute mer

cherchent à obtenir protection et assurance auprès de ces mutuelles pour se protéger contre les demandes
d'indemnisation. Pour 10 % des navires qui n'ont pas de couverture P&I, les demandes d'indemnisation
pour des dommages causés par une pollution due au pétrole sont réglées par le FIPOL comme on le verra à
l'appendice E. Cependant, il n'existe pas de fonds comparable pour financer les demandes d'indemnisation
pour d'autres types de produits.

14 Cela vaut en particulier pour les navires qui sont déjà tenus de respecter le Code ISM. L'entrée en vigueur
de ce code a permis de clarifier dans quel cas la "personne désignée" est responsable de la sécurité du
navire de sorte qu'il est maintenant plus facile de savoir à qui adresser ces demandes.

15 Cela dépend si le régime de responsabilité applicable est précisé dans le connaissement ou dans le contrat
d'affrètement. En vertu des « règles de La Haye-Visby », le chargeur supporte le coût des marchandises
perdues ou endommagées s'il ne peut apporter la preuve que le navire n'est pas en bon état de navigabilité,
ne disposait pas d'un équipage correct ou n'était pas capable d'assurer le transport ou la protection des
cargaisons dans des conditions de sécurité. A l'inverse, selon les "Règles de Hambourg", c'est le
transporteur qui est responsable de la perte ou des dommages causés aux marchandises dont il avait la
charge, à moins qu'il ne puisse prouver que toutes les mesures raisonnables avaient été prises pour éviter
l'accident en question.

16 Même les compagnies pétrolières qui restent directement propriétaires d'une flotte de pétroliers ont
rebaptisé leurs navires et/ou changé le nom sous lequel ils sont immatriculés. Dans les deux cas, cela leur a
permis de rendre moins voyants leurs liens de propriété avec leurs navires de manière à limiter les risques
de contre-publicité en cas d'accident.
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sinistres ayant causé des dommages à l'environnement qu'en cas de pertes totales, même si ces
dernières vont souvent de pair avec des accidents mortels). L'importance des amendes peut être très
variable, selon l'importance de l'infraction causée à la réglementation et selon le pays concerné17.

•  Les coûts des procédures, si la société a été poursuivie en justice, augmentés des coûts d'exécution du
jugement rendu. Ces coûts peuvent être particulièrement élevés en cas de pollution grave18.

•  Une perte de crédit qui risque d'influer sur la volonté de certaines banques de consentir des prêts
ultérieurement.

•  Coûts découlant des inspections effectuées par les autorités chargées des contrôles de l'Etat du port.
Ces inspections peuvent causer des retards, allonger la durée des voyages et, si le navire est affrété,
d'éventuelles pertes de recettes, dont l'importance variera en fonction des conditions du marché. Les
navires d'un certain âge, d'un certain type et/ou immatriculés à certains pavillons qui ont une mauvaise
réputation sont de plus en plus surveillés par les inspecteurs de l'Etat du port. Comme on le verra plus
en détail dans le présent rapport, les inspections de l'Etat du port ont particulièrement retenu l'attention
de la Commission européenne à la suite du naufrage de l'"Erika" en décembre 1999. Dans son rapport
publié en mars 2000 sur la sécurité des pétroliers en Europe, la CE a recommandé que les navires ayant
été jugés "coupables" (c'est-à-dire ceux qui ont été retenus plus de deux fois au cours des deux années
précédentes et qui arborent le pavillon d'un des Etats figurant sur la liste noire du MOU de Paris)
devraient être interdits d'escale dans les ports de l'UE. Elle a aussi proposé que les pétroliers à simple
coque âgés de 15 ans ou plus (qu'ils soient ou non équipés de ballasts séparés) soient la cible des
inspections renforcées par l'Etat du port. Ce critère d'âge est à comparer avec celui de 20-25 ans qui
prévalait auparavant, selon les types de pétrolier.

L'un des problèmes auxquels se heurtent les organes législatifs dans leur volonté de mieux contrôler les
navires sous normes est celui de la détermination de l'identité du véritable propriétaire d'un navire donné.
Dans la pratique, de nombreux propriétaires scindent leur flotte en entreprises propriétaires d'un seul navire
basé dans des pays disposant d'un pavillon de complaisance. Il est donc plus difficile pour les autorités
législatives d'engager des poursuites étant donné que ces sociétés servent à masquer l'identité des véritables
propriétaires et gestionnaires du navire. Un propriétaire irresponsable peut ainsi réussir à échapper tout au
moins à certaines des amendes qui pourraient lui être infligées à la suite de sinistres survenus à l'un de ses
navires.

L'existence de navires sous normes a aussi des conséquences pour les navires de qualité :

•  La présence sur le marché de navires à bon marché et de mauvaise qualité qui sont en mesure d'exercer
leur activité de manière rentable pour des taux d'affrètement très bas, exerce une pression à la baisse
sur les recettes de fret. Avant le naufrage de l'"Erika" en décembre 1999, cette situation avait contribué
à expliquer l'insuffisance des rendements sur les investissements effectués dans la construction de
navires-citernes pendant une bonne partie des 25 années précédentes.

•  Lorsque des navires mal entretenus provoquent des sinistres en série, il en résulte une hausse des
primes d'assurances corps et facultés qui s'applique à tous les propriétaires de navires.

                                                  
17 Après la marée noire de l'“Exxon Valdez” survenue en 1989, le propriétaire du navire – Exxon – a été

finalement obligé de verser 5 milliards de dollars des EU de dédommagements, ce qui représente à peu
près 135 000 dollars par tonne de pétrole déversée.

18 Outre les dommages et intérêts qu'Exxon a dû verser, elle a aussi dû dépenser 3.5 milliards de dollars pour
financer des mesures destinées à réparer les dégâts causés par le naufrage de l'"Exxon Valdez".
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•  De même, les demandes d'indemnisation déposées à la suite de ces sinistres tendent à déclencher une
hausse générale des primes d'assurance de P&I pour tous les propriétaires. Dans la mesure où elles sont
des mutuelles, les clubs P&I permettent à leurs membres de faire des économies sur les coûts
d’assurance. Les propriétaires de navires de qualité qui ont de faibles taux de sinistre en viennent donc
à subventionner les navires non conformes qui sont à l'origine d'une forte proportion des demandes
d'indemnisation déposées.

•  Même les navires qui respectent les normes internationales sont soumis à un plus grand nombre
d'inspections (par exemple, par les affréteurs et les assureurs) dans la mesure où les autorités de
certains Etats du port se soucient davantage de contrôler la qualité des navires et leur fiabilité. Tout
cela se traduit inévitablement par des retards qui augmentent les coûts.19 Des efforts sont actuellement
déployés en vue de coordonner ces inspections et de développer les échanges d'informations entre les
parties afin de réduire les inspections qui feraient double emploi mais les progrès accomplis dans cette
voie restent limités.

2.3 Gestionnaires/exploitants de navires

Ces derniers doivent maintenant rendre plus de comptes qu'auparavant car le code ISM leur fait obligation
de tenir à jour des registres qui pourraient permettre de déceler les défauts d'un navire. Le refus de
soumettre ce type de documentation pourrait être retenu contre la partie concernée en cas d'un accident qui
déboucherait sur une action en justice.20

2.4 Affréteurs/chargeurs/propriétaires des cargaisons

Comme l'OCIMF le signale, l'une des raisons pour lesquelles les affréteurs et les chargeurs n'ont pas été
tenus pour juridiquement responsables des dommages des dégâts causés par la pollution due au pétrole est
que ces parties sont dans l'incapacité de vérifier aussi complètement que d'autres (par exemple, les Etats du
pavillon, les Etats du port, les propriétaires de navires ou les sociétés de classification), l'état d'un navire.
Par ailleurs, les chargeurs n'ont pas de contrôle sur l'exploitation ou l'entretien d'un navire lorsqu'il est en
transit. Mais le recours à des navires sous normes signifie qu'ils peuvent avoir à supporter d'autres coûts,
notamment :

•  La perte potentielle d'une cargaison peut avoir de graves conséquences si :

a) Les produits transportés ont une valeur intrinsèque élevée (il s'agit là d'une considération dont il
faut particulièrement tenir compte dans le cas des navires-citernes et des trafics conteneurisés).

b) Les produits en cause font peser une grave menace pour l'environnement marin (par exemple,
pétroles persistants).

                                                  
19 Les accidents provoqués par des navires défectueux dans les ports et la détention éventuelle de ces navires

par les autorités de l'Etat du port peuvent aussi entraîner des retards pour les propriétaires de navires de
qualité.

20 Un représentant du cabinet juridique Norton Rose a remarqué que le gestionnaire a maintenant une tâche
supplémentaire en ce sens que les registres en question pourraient créer une obligation au titre du navire et
vis-à-vis de son propriétaire.
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c) La perte de la cargaison perturbe le fonctionnement de l'installation industrielle à laquelle elle
devrait être livrée. (Cela peut être le cas même si la matière première transportée n'a qu'une valeur
unitaire relativement faible, par exemple minerai de fer).21

d) L'affréteur ou le chargeur n'a pas assuré les marchandises.

•  L'augmentation des coûts d'assurance. Ces coûts peuvent augmenter si la mutuelle P&I considère le
propriétaire de la cargaison comme un mauvais risque, en se fondant sur la qualité générale des navires
qu'il affrète.

•  Contre-publicité lorsque l'affréteur est bien connu.22 Cependant, de nombreux affréteurs ne sont pas
nécessairement très connus en dehors des milieux maritimes. Par ailleurs, afin de réduire le plus
possible les risques de mauvaise publicité, certaines grandes sociétés affrètent des navires sous d'autres
noms que celui de la société-mère. Dans le milieu maritime, il est peu vraisemblable que le propriétaire
d'un navire de qualité refuse de faire affaire avec un affréteur qui aurait auparavant été impliqué dans
un sinistre maritime – à moins que le sinistre n’ait compromis son aptitude à régler les coûts
d’affrètement.

•  Augmentation des risques d'arrivée tardive des cargaisons, les navires sous normes risquant d'être
détenus par les inspecteurs de l'Etat du port. Si le prix des marchandises transportées est soumis à de
fortes fluctuations, la valeur de la cargaison peut diminuer pendant la durée de détention du navire.

Bien entendu, il faut mettre les pertes énumérées ci-dessus en face des avantages financiers que les
propriétaires de marchandises comptent retirer du recours à des navires sous normes moins coûteux. Selon
la situation du marché, il peut exister des écarts très marqués entre les coûts d'affrètement de navires "de
grande qualité" et de navires de "mauvaise qualité". Depuis le naufrage de l’Erika, on a vu se creuser
nettement l'écart entre les navires approuvés par les compagnies pétrolières (qui ont tendance à être
modernes, et très souvent équipés de double coque), et les navires plus anciens à simple coque (Voir
appendice D).

Les propriétaires des marchandises peuvent quant à eux être tenus pour responsables des dommages ou
des coûts suivants :

•  Responsabilité partielle des dommages causés par la pollution pétrolière selon les endroits pollués.
Aux Etats-Unis, dix Etats tiennent les propriétaires de marchandises pour responsables de la totalité
des dommages causés par des marées noires, et cela en dépit du principe de la responsabilité du
propriétaire du navire qui est inscrit dans la loi fédérale sur la pollution d'origine pétrolière (OPA - Oil
Protection Act).

•  Les demandes d'indemnisation déposées par les propriétaires des navires. En cas de déversement de
pétrole, ces demandes d'indemnisation sont très rares, étant donné que les propriétaires des
marchandises n'exercent aucun contrôle sur leur pétrole une fois celui-ci embarqué. Toutefois, en cas
de naufrage d'un navire-citerne dont les ports de déchargement ne sont pas précisés, si l'accident se

                                                  
21 Dans certaines branches d'activité, l'adoption ces dernières années de politiques de gestion des stocks "en

flux tendu" - le niveau des stock des matières premières doit être maintenu au minimum - ont fortement
accru les risques de perturbation des processus de production en cas de pertes ou de retard important de
l'arrivée d'une cargaison.

22 Par exemple, TotalFina, la société qui avait affrété l''Erika".
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produit au stade de la destination finale, le propriétaire du navire peut déposer une plainte en alléguant
que le port de déchargement n'était pas sûr.23

La circulation de navires sous normes a aussi des conséquences pour les affréteurs et les chargeurs
soucieux de qualité étant donné que ces derniers subissent les conséquences :

•  De l'augmentation de leurs frais d'assurance P&I, en raison du relèvement général des primes
consécutif aux demandes d'indemnisation de sinistres provoqués par des navires sous normes.

•  Augmentation des frais de vérification et d'inspection des navires. Ces frais ont considérablement
augmenté à mesure que l'on a pris conscience de l'ampleur des défaillances dont souffrent un grand
nombre de navires des flottes marchandes. Ce souci de qualité s'est en particulier beaucoup développé
dans les secteurs des navires-citernes et des transporteurs de vrac sec depuis le milieu des années 90.

Les retards déjà signalés ci-dessus dus à l'augmentation du nombre d'inspections et de détention de navires.
S'il est vrai que les inspections sont davantage ciblées sur les navires "à risque élevé", certains navires de
qualité exploités par des affréteurs responsables continuent à faire l'objet d'inspections par Etat du port. Par
ailleurs, l'absence d'approches harmonisées dans ce domaine se traduit par une multiplication des
inspections. On fait valoir que le développement des échanges d'informations entre les autorités de l'Etat du
port et une plus grande normalisation des méthodes d'inspection devrait permettre de réduire la charge de
travail et les coûts correspondants.

De graves sinistres impliquant des navires sous normes ont parfois d'importantes conséquences pour les
marchés de fret, soit en précipitant l'adoption de législations nouvelles, soit en conduisant à revoir les
pratiques établies. C'est ce qui s'est passé à la suite de la marée noire déversée par l'"Erika" qui a conduit
les affréteurs à revoir leur conception des navires jugés "acceptables" pour transporter leurs marchandises
dans les eaux européennes. Le gonflement de la demande de pétroliers modernes (en particulier équipés de
doubles coques) qui en est résulté a notablement contribué à la hausse des taux d'affrètement des navires-
citernes. Parallèlement, ce sinistre a aussi influé sur l'achat et la vente de navires d'occasion, et déclenché
un redressement marqué des prix des navires en l'an 2000 (voir annexe D pour plus de précisions).

2.5 Réceptionnaires de marchandises

Dans le secteur du transport du pétrole en particulier, le réceptionnaire des marchandises livrées peut ne
pas être l'affréteur, le chargeur ni le propriétaire d'origine. C'est par exemple ce qui se passe lorsqu'une
cargaison change de propriétaire pendant la traversée.24

Les consignataires des cargaisons peuvent encourir les coûts suivants :

•  Retards si un accident se produit dans le port au stade du chargement ou du déchargement.

•  Versements obligatoires de contributions à des fonds d'indemnisation de la pollution due au pétrole.
Cette obligation s'applique aux entreprises qui reçoivent au moins 150 000 tonnes par an de pétrole
brut, de fioul lourd ou de lubrifiant et qui sont implantées dans des pays Membres des deux Fonds

                                                  
23 Le propriétaire du navire “Aegean Sea,” qui avait fait naufrage au large de La Corogne en Espagne en

décembre 1992, a déposé une demande d'indemnisation en se prévalant de cet argument.
24 Dans le cas de l'"Erika", le réceptionnaire ultime de la marchandise devait être ENEL, qui n'était ni le

propriétaire, ni l'exploitant, ni le gestionnaire du navire, ni son affréteur, ni la société à laquelle le pétrole
appartenait au moment de son chargement à bord.
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FIPOL qui gèrent les indemnisations versées pour cause de pollution25. Ces Fonds avaient été créés à
l'origine pour aider à répartir entre les propriétaires de pétroliers et les importateurs de pétrole le coût
des indemnisations à verser pour les dommages causés par la pollution. (L'obligation de contribuer à
ces fonds s'impose à la première entreprise qui reçoit la cargaison de pétrole lorsqu'elle est déchargée,
même si elle doit uniquement stocker le pétrole au nom d'une autre partie). Le montant effectif des
sommes à verser par le réceptionnaire de la cargaison varie chaque année, en fonction des montants des
indemnités payées.

Aux Etats-Unis, la loi fédérale prévoit des mécanismes comparables. Un Oil Spill Liability Trust Fund
(Fonds d'indemnisation pour la pollution pétrolière) de 1 milliard de $EU a été créé par l'OPA de 1990 et
financé par une taxe de 5 centimes de dollar par baril de pétrole importé. Toutefois, les différents Etats
américains peuvent aussi prendre leurs propres dispositions pour ce qui est du financement des demandes
d'indemnisation de dommages causés par la pollution pétrolière.

2.6 Sociétés de classification

Les sociétés de classification sont devenues la cible de très nombreuses critiques pour la "complicité" qui
serait la leur dans quelques-unes des plus graves catastrophes maritimes survenues ces dernières années.
On a notamment souligné le risque d'éventuels conflits d'intérêts puisque ces sociétés dépendent
financièrement de leurs clients armateurs, dont certains peuvent exploiter des navires sous normes. On fait
valoir que de ce fait, ces sociétés ne sont guère incitées à faire respecter les normes de sécurité des navires,
car elles risqueraient de compromettre leurs relations avec les propriétaires de tels navires. Bien entendu,
ces sociétés rejettent de telles allégations.

Les critiques formulées à l'encontre des sociétés de classification sont renforcées par la tendance que
certaines d'entre elles ont à effectuer les inspections de l'Etat du pavillon au nom de certains petits Etats.
On fait valoir que les pays en cause ne disposent pas de ressources suffisantes pour avoir leur propre
service national d'inspection maritime. Or, certains de ces pays disposent de très vastes registres maritimes
de pavillon de complaisance. L'association d'un Etat du pavillon accommodant et d'une société de
classification qui peut se montrer laxiste en matière de vérification des règles laisse aux propriétaires de
navires sous normes d'amples possibilités de contrevenir aux conventions internationales.

Les sociétés de classification qui ferment les yeux sur le non-respect des réglementations internationales
peuvent encourir de ce fait certains coûts :

•  Une mauvaise image de marque dans le cas où un navire est victime d'un accident à la suite d'un grave
défaut qui aurait dû amener la société à refuser de le classer jusqu'à ce qu'il y ait été remédié.
Toutefois, a) les effets de cette publicité défavorable ne risquent guère de se faire sentir au-delà du
secteur des transports maritimes, et b) elle n'entraînera pas automatiquement un grand nombre de
navires à s'inscrire auprès d'une société rivale. En effet, il y a peu de chance que des propriétaires de
navires soucieux de qualité se soient adressés pour classer leurs bâtiments à une société à laquelle ils
ne feraient pas raisonnablement vraiment confiance pour sa capacité à faire appliquer les normes26. Ces

                                                  
25 Ces fonds ont été créés respectivement en 1971 et en 1992 au titre des deux "Conventions internationales

de l'OMI sur la mise en place d'un fonds international d'indemnisation des dommages dus à la pollution par
le pétrole. Le Fonds de 1992 qui a été créé pour relever les limites d'indemnisation prévues dans le premier
Fonds de 1971, compte 63 Etats membres qui représentent plus de 85 % de la flotte marchande mondiale.
En septembre 2000, on a annoncé l'attention de mettre un terme au Fonds plus restreint de 1971.

26 Les dix membres de l'Association internationale des sociétés de classification (AISC) font valoir qu'ils
travaillent en étroite concertation pour veiller au respect des normes de qualité des navires. Toutefois, la
CE signale des disparités au niveau de l'application des normes, aussi bien entre les membres de l'AISC
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sociétés pourraient tout au plus rayer un nombre limité de navires de qualité discutable pour manifester
leur détermination d'œuvrer en faveur de la sécurité des navires.

•  Les demandes d'indemnisation ; si la société a fait preuve de négligence ou a délibérément refusé de
faire respecter les obligations prévues et que cela ait abouti à un accident. L'ampleur de ces pénalités
varie selon la nature de l'accident et la juridiction devant laquelle la demande d'indemnisation est
déposée. Toutefois, les sociétés de classification incluent généralement dans les contrats passés avec
leurs clients (propriétaires de navires ou Etat du pavillon) une clause visant à limiter leurs
responsabilités en cas de simple négligence.

•  Les coûts de défense contre des poursuites engagées à la suite de ces demandes d'indemnisation.

•  Intervention par les autorités de l'Etat du pavillon. Lorsqu'une société délivre un certificat au nom
d'une administration de l'Etat du pavillon, elle agit au nom des autorités compétentes de cet Etat. Toute
défaillance constatée dans l'exécution de cette tâche peut amener l'Etat du pavillon à retirer à la société
de classification le droit d'effectuer ce type d'activité, ce qui entraîne une perte des recettes pour cette
dernière.27 Toutefois, étant donné les manquements notoires de certains Etats du pavillon, on est en
droit de se demander si les Etats en question appliqueraient des sanctions à l'encontre d'une société
active dans leur pays. En outre, la décision de retirer ou de suspendre les pouvoirs de classification
pourrait s'avérer peu pratique à mettre en œuvre. En effet, les propriétaires de navires de qualité, tout
comme les autres, peuvent avoir fait classer leurs navires par la société en question et seraient donc
indirectement pénalisés par toute sanction prise à l'encontre de cette dernière.

A titre de comparaison, les sociétés de classification qui appliquent strictement les normes agréées peuvent
pâtir des effets suivants :

•  Une perte de recettes lorsqu'un armateur transfère ses navires auprès d'une société moins stricte
("changement de classe - class hopping"). L'AISC s'est récemment efforcé d'harmoniser les normes et
de développer les échanges d'informations sur les navires qui changent de classe. Cependant, ces
mesures, qui sont destinées à assurer une grande uniformité au sein de l'AISC peuvent aussi avoir un
effet non voulu qui est d'encourager d'autres propriétaires de navires de mauvaise qualité à classer leurs
navires auprès de sociétés non membres de l'AISC, c'est-à-dire précisément celles qui se montrent le
plus laxistes pour ce qui est du respect des normes. En vertu de l'accord sur le "transfert de classe" de
l'AISC, un navire ne peut être classé par l'un de ses membres que si les critères à respecter qui avaient
été signalés par la précédente société de classification ont été satisfaits et contrôlés. Cette obligation
n'existe pas pour les transferts de navires auprès de sociétés de classification non membres de l'AISC.

                                                                                                                                                                     
qu'au sein d'une même société. Par ailleurs, on dénombre 46 autres organismes non membres de l'AISC qui
assurent des services de classification et qui acceptent des navires suspendus par des membres de l'AISC.
Le Lloyd’s Register fait l'observation suivante : "Ces sociétés représentent 51 % de la flotte mondiale et
7 % en termes de tonnage brut". En classant leurs navires auprès de ces sociétés, des armateurs peuvent
réaliser d'importantes économies au titre des coûts de réparation et d'entretien des navires.

27 La Commission européenne a proposé que l'efficacité des contrôles exercés par les sociétés de
classification agréées implantées dans les Etats membres devienne une condition sine qua non de l'octroi et
du maintien de l'agrément. Toute défaillance constatée entraînerait le retrait ou la suspension du droit de
cette organisation, d’effectuer ce type d’activité. Si ces propositions étaient adoptées, les sociétés de
classification feraient l'objet tous les trois ans d'audit par les autorités compétentes de la CE en vue de
vérifier qu'elles font effectivement respecter les normes prescrites en matière de prévention de la pollution
et de sécurité des navires.
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•  L'augmentation des coûts encourus pour contrôler l'application des réglementations. Il en découle que
les sociétés les plus déterminées à éliminer les navires non conformes sont celles qui ont effectué le
plus de recherches sur les causes des accidents maritimes et sur les moyens qui permettraient de les
éviter.

Il n'existe pas de pénalités financières ou légales particulières qui pourraient être automatiquement
appliquées à l'encontre de sociétés de classification qui auraient failli à leur devoir; Les seules sanctions
qui pourraient leur être appliquées seraient celles qui pourraient être prises à la suite de décisions
judiciaires. Et même alors, les sociétés de classification se protègent contre de telles éventualités en
réclamant l'inclusion d'une clause de responsabilité limitée dans les contrats qu'elles signent avec leurs
clients.

Toutefois, la Commission européenne étudie actuellement des propositions visant à amender la législation
communautaire (qui figure dans la Directive du Conseil 94/57/CE), en vue d'harmoniser les dispositions en
vigueur dans l'UE et de fixer de nouvelles limites à la responsabilité financière des sociétés de
classification. Ces nouvelles propositions, si elles étaient adoptées, fixeraient les limites suivantes en cas de
sinistre maritime :

1. En cas d'omission volontaire ou grave négligence : pas de limite

2. Pour les blessures infligées aux personnes ou les morts résultant de négligence ou d'omission
inconsidérée : 5 millions d’euros

3. En cas de perte ou de dommages causés aux biens, due à une négligence ou une omission
inconsidérée : 2.5 millions d’euros28

Ces mesures s'accompagneraient d'un renforcement des contrôles communautaires en cas de "changement
de classe" et, comme on l'a déjà signalé, d'un plus large pouvoir donné à la Commission de retirer à une
société son agrément l'autorisant à opérer dans l'UE. Ces mesures, si elles sont adoptées, pourraient
entraîner une forte baisse des recettes dégagées par les activités de classification29.

2.7 Sociétés de courtage maritime

De toute évidence, l'implication d'un courtier maritime dans un voyage qui aboutit à un sinistre dépend du
type de navire et de l'aptitude de son propriétaire à traiter directement avec un affréteur/chargeur pour
assurer l'exploitation de son navire.

Un courtier maritime peut être financièrement pénalisé du fait de dommages provoqués par des navires
sous normes dans les conditions suivantes :

•  S'il a omis d'informer l'acheteur ou l'affréteur d'un navire qu'il agit seulement au nom du propriétaire
du navire, et non en son nom propre, lorsqu'il communique des informations et des avis sur le navire.

                                                  
28 Toutefois, les adversaires de ce projet ont déjà fait valoir que le relèvement des plafonds de responsabilité

aurait uniquement pour effet d'inciter lesdites sociétés à prendre des assurances responsabilité civile et à
réduire d'autant leurs efforts de financement des moyens nécessaires pour éliminer les navires sous normes.

29 Ces mesures figurent aussi dans le rapport de la CE publié en mars 2000 sur la "Sécurité des transports de
pétrole par voie maritime".
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•  S’il n'a pas déclaré à l'affréteur les défauts apparents du navire considérés par la suite comme étant à
l'origine de la perte ou des dommages constatés. Dans des situations de ce genre, le courtier est
considéré comme ayant fait preuve de négligence.

Il appartient donc au courtier de faire preuve d'une diligence raisonnable pour signaler les caractéristiques
et les capacités du navire lorsqu'il informe un acheteur ou un affréteur potentiel. Dans les faits, les courtiers
ne sont pas généralement placés dans des situations telles qu'ils peuvent être tenus pour responsables, quel
que soit l'état réel du navire, puisqu'ils n'agissent qu'en qualité de commettants. Cela signifie qu'à moins
que le courtier ne fasse preuve de négligence ou n'ait délibérément cherché à donner une fausse image de la
situation, il ne peut être tenu pour responsable des problèmes qui pourraient survenir ultérieurement. Dans
les transactions commerciales, c'est à l'acheteur potentiel qu'il appartient de faire inspecter le navire pour
en vérifier la conception, l'équipement et l'état, indépendamment des informations fournies par le courtier.

Les seuls autres coûts auxquels une société de courtage pourrait être confrontée seraient une contre-publicité si elle
est identifiée comme étant la société qui a affrété le navire mis en cause dans un accident grave. Bien entendu, le
tort causé à la réputation d'une société de courtage sera fonction de sa taille et de sa renommée.

2.8 Mutuelles P&I

Ces mutuelles ont tendance à pâtir plus que les autres acteurs du monde maritime des demandes
d'indemnisation, lorsque l'une d'elles offre sa garantie au propriétaire d'un navire sous normes, ce type de
navires étant plus exposé aux risques d'accident que les navires correctement entretenus et exploités30.
Certaines de ces mutuelles appliquent des procédures strictes d'évaluation des risques, prévoyant
l'inspection des navires à assurer, tandis que d'autres se contentent des certificats attestant que le navire a
satisfait aux critères de sa classe.

La protection consentie par les mutuelles à leurs membres pour certains types de sinistres est plafonnée.
D'après l'ITOPF, les mutuelles P&I plafonnent actuellement à 0.5 milliard de dollars EU le montant des
indemnisations versées pour cause de pollution à l'encontre du propriétaire du navire (il s'agit du
propriétaire immatriculé plutôt que de l'affréteur coque nue, de l'exploitant ou du gestionnaire du navire,
etc.). Le plafond de 0.5 milliard de dollars EU ne s'applique que si les dispositions du FIPOL expliquées
ci-dessous ne jouent pas ou si le propriétaire du navire renonce à son droit à limiter ses responsabilités.
Cela ne se produit que dans les cas où le propriétaire du navire a) s'est montré délibérément imprudent, b) a
délibérément pollué, ou c) a omis de notifier les autorités compétentes lorsque le déversement s'est produit.
Il s'agit là de cas assez rares dans la pratique.

2.9 Assureurs maritimes

Les sociétés qui offrent des assurances corps et facultés supportent différentes types de coûts en cas
d'accidents provoqués par un navire non conforme :

•  Remboursement au propriétaire de la valeur assurée de son navire, qu'il s'agisse d'une perte totale ou
d'une perte réputée totale, sauf s'il est prouvé qu'il a été directement responsable de l'accident ayant
entraîné la perte de son navire.

•  Financement des coûts de réparation du navire assuré.

                                                  
30 L'International P&I Club a déjà pris des mesures en vue de mieux contrôler les risques auxquels pourraient

s'exposer certains de leurs membres en cas de sinistre imputable aux agissements d'exploitants de navires
sous normes.
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Lorsqu'un assureur a des raisons de contester une demande d'indemnisation déposée en cas, par exemple,
de perte d'un navire, il peut attendre de connaître les résultats d'enquêtes complémentaires avant de
procéder au règlement. Toutefois, dans certaines régions du monde, il se peut que du fait du caractère
limité des contrôles de l'Etat du port, les dossiers de sociétés de classification soient les seuls éléments
permettant d'évaluer approximativement l'état d'un navire. Or, du fait des disparités qui existent entre les
différentes sociétés de classification, la classe peut ne constituer qu'un indicateur imparfait du véritable état
de navigabilité du navire. Cela montre la nécessité pour les assureurs d'exercer une discrimination à
l'encontre des navires classés par les sociétés les moins réputées.

2.10 Banques et institutions financières

Les politiques de prêt des différentes banques à l'égard des propriétaires de navires ne sont absolument pas
uniformes. L'expérience montre que certaines banques parmi les plus connues ont pris des risques excessifs
en prêtant à des propriétaires au crédit contestable. Toutefois, de nombreuses autres banques adoptent une
attitude plus responsable et contrôlent de près les navires qu'elles financent et les propriétaires auxquels
elles prêtent.31 Selon la prudence dont elles font preuve, les banques peuvent théoriquement être exposées
aux coûts suivants, du fait de navires sous normes :

•  Des pertes financières si le navire qui a servi de gage à l'octroi de prêts fait naufrage et si son
propriétaire est jugé avoir fait preuve de négligence, et doit donc renoncer à tout droit à indemnisation.
Toutefois, dans la pratique, la banque aura subordonné l'octroi de son prêt à la présentation de
garanties complémentaires, ce qui devrait lui permettre de récupérer le solde de son prêt,
indépendamment de la perte du navire.

•  Des pertes financières si le propriétaire du navire en cause devient insolvable. Même dans le cas
d'accidents où le navire est uniquement endommagé et peut être réparé, les indemnisations et les
nantissements à verser peuvent conduire le propriétaire du navire à la faillite. La banque se trouvera
obligée de rentrer en possession de l'actif. Dans ces conditions, il est presque inévitable que le navire
endommagé sera vendu au dessous du prix du marché. La perte subie par la banque correspondra alors
à la différence entre le prix de vente final et le montant non remboursé du prêt.32

•  Des pénalités financières directes, mais uniquement si la banque ne s'est pas limitée au rôle de prêteur
passif et participe à l'exploitation d'un navire. Toutefois, cette situation pourrait changer si la banque
avait des raisons de mettre un terme au prêt hypothécaire et de prendre ainsi possession du navire qui a
servi à le gager. En outre, s'il s'agit d'un crédit-bail, c'est la banque qui est effectivement propriétaire du
navire. A ce titre, elle pourrait donc être tenue pour responsable des pénalités imposées. (Jusqu'ici,
aucun bailleur de fonds ne s'est trouvé dans cette situation, mais cela tient probablement au fait que les
navires en cause étaient modernes et bien entretenus).

Il est encourageant de savoir que l'une des compagnies d'assurance contactées pour cette étude a fait
observer que les banques appliquent désormais des critères plus stricts et se montrent depuis peu réticentes
à prêter sur "des navires non crédibles". Toutefois, il a été aussi signalé que des prêts avaient été accordés
auparavant pour "un très grand nombre de navires" sur la foi de sociétés de classification contestables. Il y

                                                  
31 Et pourtant, il peut arriver que même des navires financés par des banques prudentes et attentives peuvent

être non conformes aux normes. La collision survenue en 1999 entre “Norwegian Dream” et “Ever Decent”
montre à quel point des insuffisances au niveau de l'organisation des quarts et des activités de port peuvent
provoquer des accidents.

32 En raison de la proportion élevée de navires sous normes parmi les navires plus âgés, les banques se
montrent de plus en plus réticentes à accorder des prêts pour des navires de plus de 14 ans.
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a donc un héritage de pratiques antérieures mauvaises qui ont contribué au problème actuel de la
navigation sous normes.

Par ailleurs, s'il est vrai que de nombreuses banques n'ont récemment accordé des prêts que pour des
navires plus récents, ces derniers ont servi à gager des prêts hypothécaires consentis pour d'autres navires
de la flotte du client, indépendamment de l'âge de ces navires. Il en résulte que ces banques se trouvent
quand même indirectement exposées aux risques qui vont de pair avec des navires trop âgés et
potentiellement non conformes.

2.11 Constructeurs navals

L'incapacité à éliminer la navigation sous normes fait peser les coûts suivants sur les chantiers navals
responsables qui construisent des navires de qualité :

•  Niveau moins élevé des commandes de navires neufs, par suite d'une moindre demande de
remplacement. En effet, l'exploitation de navires mal entretenus et à faibles coûts a dissuadé, en pesant
à la baisse sur les taux moyens de fret - les armateurs responsables de passer de nouvelles commandes.
Pourtant, si le rythme d'envoi à la casse de navires sous normes venait à s'accélérer, l'offre de navires
diminuera, et provoquera une hausse des taux de fret propre à justifier la passation de commandes de
navires neufs. (Afin d'illustrer la médiocrité des rendements historiques des investissements dans la
construction de navires neufs, SSY a calculé que dans le cas d'un transporteur de vrac Capesize âgé de
cinq ans, les recettes moyennes enregistrées pour la période 1991-1999 comprises se sont établies à
13.900 $EU par jour, c'est-à-dire nettement moins que le seuil de rentabilité estimé pour la période à
14.650 $EU par jour).

•  La perte pour des chantiers navals de qualité d'un certain nombre de nouvelles commandes au profit de
chantiers navals rivaux de moindre qualité, qui en recourant à des méthodes de production
contestables, réduisent leurs coûts de production au risque de compromettre la sécurité des navires.33

2.12 Les Etats du pavillon

Les Etats du pavillon conscients de leurs responsabilités subissent un certain nombre de coûts imputables
à :

•  La perte de navires, et donc des recettes correspondantes, au profit d'autres pavillons qui se
caractérisent par des droits d'immatriculation moins élevés et des contrôles moins efficaces du respect
des réglementations. Du fait de cette situation, les Etats du pavillon soucieux de qualité en sont venus à
ne plus exercer leur contrôle que sur un tonnage de plus en plus réduit et une proportion beaucoup
moins élevée de la flotte mondiale.

                                                  
33 A cet égard, ABS a mentionné les fractures et les fissures observées dans un échantillon de navires

modernes et rapides. Source : “Encouraging Self Regulation in an Over Regulated Industry” par Mr Robert
Somerville, Président de l'ABS (contribution présentée au Mare Forum 99, Amsterdam, juin 1999).



25

2.13 Les Etats du port

Les coûts supportés par les Etats du port du fait du non-respect des normes internationales sont les
suivants :

•  Coût des opérations de recherche et de sauvetage lorsque les accidents se produisent en mer.

•  Coûts des équipements de prévention des déversements d'hydrocarbures et d'au moins une partie des
coûts du nettoyage du littoral en cas de marée noire importante.34 Toutefois, si le pays est membre du
FIPOL, il pourra bénéficier d'une indemnisation. De même, si le propriétaire du navire est condamné à
verser des dommages-intérêts suffisants, ils pourraient servir à couvrir les coûts de lutte contre la
pollution.

•  Les coûts des aides financières accordées aux membres de la famille des personnes gravement blessées
ou disparues en mer, si ces derniers sont incapables de se débrouiller seuls.

•  L'hébergement des marins abandonnés par les exploitants sous normes et leurs frais de rapatriement.

•  Les coûts d'application des mesures de contrôle par l'Etat du port, qui ne seraient pas nécessaires si
tous les Etats du pavillon et les propriétaires de navires respectaient strictement les normes imposées
en matière de qualité des navires, de sécurité et de prévention de la pollution. Les pays qui sont
sincèrement déterminés à poursuivre ces objectifs, ont dû consentir des dépenses importantes pour
mettre en œuvre les mesures de contrôle par l'Etat du port. Par ailleurs, les projets actuels de
renforcement de ces mesures : augmentation de la fréquence des inspections, en particulier pour les
pétroliers de plus de 15 ans -- se traduiront par des dépenses encore plus élevées, notamment pour la
formation et le recrutement d'un plus grand nombre d'inspecteurs.

•  Les divers coûts pouvant découler de la perturbation du fonctionnement normal des installations
portuaires, par les accidents causés par des navires sous normes ou par leur détention.

2.14 Utilisateurs finals des cargaisons

Le recours aux navires sous normes peut entraîner des pertes pour les utilisateurs finals des produits
transportés à bord de tels navires pour les raisons suivantes :

•  Si les assureurs maritimes et les mutuelles P&I réagissent aux demandes d'indemnisation en relevant
leurs tarifs d'assurance, le propriétaire du navire pourra, si la situation des taux de fret le permet,
répercuter ses coûts sur les utilisateurs finals en majorant les taux d'affrètement. Cette majoration se
répercutera à son tour sur le prix à la livraison de la cargaison (la proportion du prix facturé à terre
correspondant à cet élément du fret peut varier dans des proportions appréciables, en fonction du
produit acheminé et de la situation du marché des taux de fret).

                                                  
34 Les coûts de nettoyage du littoral à la suite de déversements d'hydrocarbures peuvent être très élevés. Dans

le cas du naufrage de l'"Exxon Valdez", il a fallu faire appel, à un moment donné, à 11 000 personnes,
1.400 navires et 85 avions et hélicoptères.
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•  En dépit des clauses relatives à l'indemnisation des dommages causés par la pollution pétrolière, qui
figurent dans les conventions du FIPOL, celles-ci ne prévoient que l'adoption de mesures
"raisonnables" pour remettre en état un environnement pollué. Il ne s'agit donc pas d'une indemnisation
totale. Cependant, on peut penser que si, comme cela a été annoncé, le plafond d'indemnisation pour
les dommages causés par la pollution pétrolière est relevé en 2003, les règlements plus généreux des
demandes d'indemnisation s'en trouveront facilités.

2.15 Particuliers et entreprises

•  Les plafonds actuellement applicables en matière d'indemnisation des dommages dus à la pollution
pétrolière sont insuffisants pour permettre de faire face à toutes les demandes d'indemnisation déposées
dans le cas de certains sinistres comme celui de l'"Erika", les règlements effectués ne seront que
partiels. Cette indemnisation partielle signifie donc qu'à un certain point, des personnes privées dont
les biens ou les moyens d'existence sont touchés par la pollution pétrolière supportent une partie des
coûts découlant des sinistres maritimes. Cela vaut aussi pour les dommages causés aux installations
de production des entreprises privées, implantées à proximité du territoire touché par les marées
noires. (Dans ces cas là, les activités de pêche et les activités touristiques se trouvent particulièrement
exposées).
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3. SOURCES DE DONNEES/EVALUATION DES COUTS

La collecte de données sur les coûts supportés par certains acteurs maritimes est par définition difficile, ces
informations relevant du secret commercial. Lorsqu'il s'agit de calculer les écarts entre les coûts qui
retombent sur les entreprises respectueuses des normes internationales et ceux qui retombent sur les autres,
les chances d'obtenir des données fiables sont encore plus réduites. La navigation sous normes revêt en
effet de si nombreuses formes qu'il est impossible de faire des généralisations et des comparaisons de
coûts significatives. De nombreux navires, qui en réalité ne sont pas conformes, peuvent sembler satisfaire
aux obligations légales. L'"Erika" en constitue un exemple flagrant. Ce navire avait été approuvé par une
société de classification et inspecté par la compagnie pétrolière qui l'affrétait ainsi que par les services de
l'Etat du port, peu avant de faire naufrage. Inversement, même un navire moderne, bien construit et bien
entretenu peut faire l'objet de pratiques non conformes. L'"Exxon Valdez" avait tout juste trois ans et
appartenait à une grande société bien connue qui possédait depuis longtemps des pétroliers, lorsqu'il s'est
échoué dans le détroit de Prince William. Pourtant, personne ne prétendrait que les structures de coûts de
ces deux navires devraient par définition être très proches. Lorsqu'il s'agit de comparer des types de navires
différents, il y a encore moins de raisons de s'attendre à trouver des similitudes.

On voit donc qu'il n'est pas possible de faire des comparaisons simples entre des navires qui sont
conformes aux normes et ceux dits "non-conformes". Le seul nombre de paramètres différents qui peuvent
entrer en ligne de compte pour déterminer si un navire n'est pas conforme aux normes interdit toute
référence à des stéréotypes commodes qui pourraient être considérés comme représentatifs d'un
phénomène aussi vaste. En effet, un navire pourrait être considéré comme non conforme aux normes si l'on
se fonde sur des critères de qualité d'entretien, d'équipage ou de normes de la classe qu'il est tenu de
satisfaire. Ainsi, une bonne partie des informations présentées ci-après sont-elles tirées de la connaissance
du marché plutôt que de chiffres publiés par la presse spécialisée.

Outre les informations tirées de sources publiées, de nombreux organismes représentant les différents
acteurs des transports maritimes ont été contactés pour l'établissement du présent rapport : armateurs,
affréteurs, propriétaires de cargaisons, banques, mutuelles P&I, assureurs maritimes, sociétés de
classification et autorités de l'Etat du port. Par ailleurs, nous avons cherché à connaître l'avis de différents
organismes internationaux représentatifs des transports maritimes. Nous avons, dans toute la mesure du
possible, cherché à recueillir leurs points de vue et leurs impressions sur les différents coûts à prendre en
compte pour l'étude du phénomène de la navigation sous normes. Des réponses directes ont été obtenues
des organismes suivants, ainsi que d'un certain nombre d'autres qui ont tenu à garder l'anonymat :

American Bureau of Shipping, Houston
Australian Maritime Safety Authority (AMSA), Canberra
BHP Transport & Logistics (Europe) Ltd, Londres
Central Union of Marine Underwriters (CEFOR), Oslo
Citibank, Londres
Danske Skibskredit Fond, Copenhague
Det Norske Veritas, Oslo
Conseil des chargeurs européens, Bruxelles
Intercargo, Londres
International Transport Intermediaries Club (ITIC), Londres
International Underwriting Association, Londres
Intertanko, Oslo
Lloyd’s Register of Shipping, Londres
NIB Capital Bank, La Haye
Schiffshypothekenbank zu Lübeck AG, Hambourg
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Nous avons aussi recueilli un certain nombre d'informations lors d'entretiens approfondis menés dans les
bureaux de SSY avec des experts en courtage maritime : des courtiers travaillant dans des départements
d'affrètement (cargaisons sèches et pétroliers) ainsi que des spécialistes des transactions commerciales
(vente et achat de navires).

Il ressort des informations recueillies que la majorité des parties qui jouent un rôle direct dans la navigation
sous normes ne semblent pas devoir supporter eux-mêmes des coûts appréciables. En fait, comme nous
l'avons signalé à la section 2, le secteur des assurances couvre la plupart des pertes qui peuvent survenir.
Par ailleurs, il n'y a pas de raisons de penser que les assureurs maritimes et les mutuelles P&I supportent la
totalité des coûts des indemnisations demandées. Là aussi, comme nous l'avons déjà signalé, leurs dépenses
peuvent être en partie récupérées sous forme de majoration des primes facturées à leurs clients.

Compte tenu des problèmes inhérents posés par toute évaluation des coûts que le phénomène de la
navigation sous normes fait peser sur les différents acteurs maritimes, nous avons considéré deux
exemples. Ils ont uniquement un caractère d'illustration et concernent tous les deux la perte totale d'un
navire corps et biens. Il s'agit dans les deux cas d'un transporteur de vrac sec de type Panamax et d'un
superpétrolier, âgés chacun de 25 ans. (On trouvera à l'appendice F plus de précisions sur les coûts et les
responsabilités que la perte d'un navire peut supposer pour les différents acteurs concernés).

Cas 1: Perte totale d'un transporteur de vrac de type Panamax construit en 1975 et doté d'un
équipage de 25 personnes

Partie: Remarques:

Equipage Il s'agit de "coûts" principalement non financiers, c'est-à-dire : les pertes de vies
humaines, plus les coûts humains pour les membres de leurs familles. Voir aussi
ci-après les responsabilités du propriétaire du navire.

Propriétaire du navire: Ses responsabilités sur le plan financier varient en fonction des facteurs
suivants : si sa négligence est prouvée ou non ; le lieu où s'est produit la perte
du navire (juridiction compétente) ainsi que la taille/nationalité de l'équipage.
Les vies des marins du "Tiers Monde" ont tendance à être évaluées à un
moindre coût que celles des marins des pays développés.

Si le propriétaire n'a pas fait preuve de négligence, ses pertes sont limitées à
celles du navire. L'assureur maritime versera la valeur assurée.35

Si le propriétaire s'est montré négligent, les familles des membres d'équipage
disparus pourront le poursuivre en vue d'être indemnisées, de sorte que sa
responsabilité ne sera pas limitée et qu'il sera tenu de verser des dommages et
intérêts dissuasifs. (La responsabilité d'un propriétaire n'est pas limitée en cas de

                                                  
35 S'il restait un emprunt hypothécaire non remboursé sur le navire, la banque recevra le solde non remboursé

de son prêt, de sorte que le propriétaire ne touchera plus qu'une partie de l'indemnisation versée par
l'assurance. NB: en général, les navires sont assurés pour une valeur supérieure à leur valeur sur le marché,
de sorte que la différence entre la valeur assurée et le prix du marché peut contribuer à couvrir une partie
des dettes du propriétaire. Par exemple, si un navire a été acheté 8.5 millions de $EU, mais qu'il était assuré
pour 9 millions de $, il restera un demi-million de dollars pour financer le règlement des dommages
réclamés au propriétaire.
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décès de membres d'équipage). Le montant des responsabilités peut s'élever à
5 millions de $EU,36 à payer par le propriétaire, selon son degré de solvabilité.

Affréteur/propriétaire
de la cargaison37 Les pertes dépendent de la valeur de la cargaison à acheminer. Prenons le cas de

65 000 tonnes de blé (d'une valeur approximative de 7.5 millions de $EU) ou de
charbon vapeur (d'une valeur approximative de 2.0 millions de $EU). Si la
cargaison est entièrement assurée, c'est à la mutuelle P&I du propriétaire qu'il
incombe de payer pour les pertes encourues.

Société de
Classification: Aucune responsabilité financière spécifique ne joue. Le propriétaire d'un navire

peut engager des poursuites mais les sociétés de classification incluent dans tous
les contrats passés avec leurs clients une clause limitant leur responsabilité en
cas de simple négligence et s'assurent contre les risques de poursuite. C'est donc
à la mutuelle P&I qu'il appartient de supporter le coût des dommages éventuels,
à moins que la société de classification ne se soit montrée imprudente ou
délibérément négligente.

En conséquence, en cas de sinistre, les coûts pour une société de classification
sont limités a) l'augmentation des primes des mutuelles P&I, plus b) aux effets
de contre-publicité et aux pertes d'activité qui peuvent en résulter, bien que ces
effets ne puissent être précisément chiffrés.

Courtier maritime: Il ne peut être tenu pour directement responsable (étant donné qu'il agit au nom
de son commettant), à moins qu'il ne soit convaincu d'avoir fait preuve de
négligence, ce qui est rarement prouvé.

Les conséquences en termes de contre-publicité dépendent de l'importance de la
société et de sa réputation, de sorte que ces effets varient et ne peuvent être
chiffrés.

Assureur
maritime: Sa responsabilité correspond à la valeur assurée du navire, qu'il rembourse donc

en totalité, à moins que le propriétaire du navire ne soit jugé coupable de
négligence, ce qui annulerait alors toute garantie.

Mutuelle P&I du
propriétaire du navire La mutuelle est tenue pour responsable des dommages réclamés au propriétaire,

dans la limite des plafonds et des clauses incluses dans le contrat passé avec le
client.

                                                  
36 Ce chiffre est comparable au montant des dommages réclamés lors du procès ouvert en novembre 2000 à

l'encontre du propriétaire du transporteur de vrac, le "Flare", âgé de 26 ans, qui avait fait naufrage au large
de Terre Neuve en janvier 1998.

37 Pour des raisons de simplicité, on a supposé qu'il s'agissait de la même entreprise.
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Mutuelle P&I de
l'affrèteur/propriétaire
de la cargaison La responsabilité correspond aux dommages encourus par l'affréteur ou le

propriétaire de la cargaison, dans la limite des clauses et des plafonds stipulés
dans le contrat passé avec la mutuelle.

Banque Aucune responsabilité dans le cas où la banque n'est qu'un prêteur passif. Si le
propriétaire du navire n'a pas été négligent, le solde non remboursé du prêt est
prélevé sur l'indemnisation versée par l'assureur du navire. Même si le
propriétaire est jugé avoir fait preuve de négligence et que l'assureur
n'indemnise pas, le solde non remboursé du prêt sera récupéré sur le
nantissement qui avait servi à garantir le prêt. Toutefois, si le propriétaire du
navire n'est pas solvable, la banque enregistre une perte financière.

Etat du pavillon: Il n'existe pas de pénalités prédéfinies, mais il est vraisemblable qu'un Etat du
pavillon ayant de mauvais antécédents en matière d'accident fera l'objet d'un
renforcement des inspections par l'Etat du pavillon. Cela pourrait dissuader un
certain nombre de navires de s'immatriculer au registre en question si d'autres
Etats du pavillon à faible coût risquent moins de faire l'objet de tels contrôles.

Etat du port: Cet Etat ne subit des pertes que si l'accident se produit dans ses eaux
territoriales. Mais la plupart des naufrages de vraquiers ont lieu en haute mer,
plutôt qu'à proximité des côtes. Même si un navire s'échoue à proximité d'une
côte, les coûts peuvent en fait être nuls, si la cargaison perdue n'est pas nuisible
pour l'environnement et que l'on n'observe pas de pollution due au déversement
de mazout. (Il n'existe pas encore de normes de responsabilités reconnues au
niveau international pour ce type de pollution).

Utilisateurs de la
Cargaison Ces derniers peuvent voir leurs coûts augmenter sous forme d'une hausse des

taux de fret, en fonction des conditions du marché. Mais pour la plupart des
produits, le coût de fret ne représente qu'une proportion relativement réduite du
prix à la livraison, de sorte que toute majoration de ce coût risque de ne pas être
sensible.
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Cas 2: Perte totale d'un super-pétrolier de 260 000 tpl construit en 1975 et doté d'un équipage de
25 personnes

Partie: Remarques :

Equipage Voir cas 1.38

Propriétaire du navire: Voir cas 1. Si le propriétaire s'est montré négligent, sa responsabilité peut être
illimitée, sinon la perte du navire devrait être entièrement couverte par
l'assureur.

Le montant de la perte que représente le navire dépend en partie de son coût de
remplacement. Si son prix sur le marché n'est plus le même qu'à l'origine, il se
peut que même si l'assureur rembourse la totalité de la valeur assurée du navire
perdu, cela ne suffise pas pour racheter un bâtiment semblable. Il peut aussi être
impossible de trouver sur le marché un navire « à l’identique ».

La responsabilité du propriétaire du navire en cas de disparition de membres de
l'équipage du navire ne joue que s'il est établi qu'il a fait preuve de négligence.
Les coûts peuvent donc varier entre 0 et disons 5 millions de $EU.

Les coûts liés à la pollution par le pétrole : aucune responsabilité si le navire
voyageait à vide et qu'il n'y a pas eu déversement de mazout des soutes ou si,
alors qu'il était chargé, le navire a sombré en haute mer en dehors des eaux
territoriales. C'est-à-dire que dans le cas d'un navire chargé, le propriétaire est
responsable des déversements de pétrole dans la limite des plafonds définis par
la Convention sur la responsabilité civile. Pour un pétrolier de 260 000 tonnes
entièrement chargé, cela correspond à un coût total de $42.7 millions. Dans les
faits, le propriétaire d'un pétrolier s'assure contre ce risque, de sorte que sa
responsabilité est couverte par sa mutuelle P&I. Le reste des coûts de nettoyage
est versé par le FIPOL (plafonné dans ce cas à $62 millions) et si les coûts
dépassent ces plafonds, par les autorités de l'Etat du port.

Affréteur/propriétaire
de la cargaison :39 Les coûts correspondent à la valeur assurée de la cargaison. Pour une cargaison

de 250 000 tonnes de pétrole brut léger, à un prix du marché de 32$/baril, ces
coûts correspondraient à environ 57.55 millions $, payables par les assureurs
P&I du propriétaire de la cargaison. (Dans les deux cas, si la perte du navire
apparaît suspecte et que la mutuelle P&I ne rembourse pas, le propriétaire de la
cargaison peut se retourner contre le propriétaire du navire pour se faire
rembourser la valeur de sa cargaison).

                                                  
38 En fait, la plupart des pertes de pétroliers survenues dans les années 90 a entraîné la perte de très peu, voire

d'aucune vie humaine, contrairement à ce qui s'est passé pour les sinistres survenus à des transporteurs de
vrac.

39 Là encore, on a supposé qu'il s'agissait de la même société.
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Société de
classification: Voir cas 1.40

Courtier maritime: Voir cas 1. (Dans les deux Cas, il se peut qu’aucun courtier ne soit intervenu si
le propriétaire du navire et l'affrèteur/propriétaire de la cargaison ont conclu
directement le contrat sans intermédiaire).

Assureur
maritime: Voir cas 1.

Mutuelle P&I du propriétaire
du navire: Voir cas 1.

Mutuelle P&I de
l'affrèteur/propriétaire
de la cargaison: Voir cas 1.

Banque: Voir cas 1.

Etat du pavillon: Voir cas 1.

Etat du port: Voir cas 1. Contrairement aux transporteurs de vrac sec, les pertes totales de
navires-citernes en haute mer sont assez peu fréquentes. Si l'on suppose que
l'accident se produit à proximité de la côte, c'est sur l'Etat du port que retombent
alors les coûts des éventuelles opérations de recherche et de sauvetage. La perte
d'un super-pétrolier plein peut aussi se traduire par des coûts de pollution
pétrolière bien supérieurs aux plafonds prévus par la Convention internationale
sur la responsabilité civile et le FIPOL.

Utilisateurs de la
cargaison: Voir cas 1.

                                                  
40 Dans les Cas 1 et 2, la société peut être en mesure de compenser une partie des coûts implicites de la

contre-publicité dont elle subit les effets en poursuivant le propriétaire du navire et en obtenant réparation
devant un tribunal ; toutefois, cela dépendra de l'issue du jugement et de la répartition des coûts de
procédure.
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4. EXEMPLE: L'HISTOIRE DE L'“ERIKA”

4.1 Antécédents

C’est le 12 décembre 1999 que l'Erika, un navire-citerne de 37.283 tpl construit en 1975 et battant pavillon
de Malte, s'est brisé durant une tempête survenue dans la Baie de Biscaye, à environ 40 miles nautiques des
côtes de la Bretagne. Ce naufrage a été à l'origine de l'un des cas les plus graves de pollution maritime
survenu dans les eaux européennes ces dernières années. Bien que le volume d'hydrocarbures répandus
(environ 15 000 tonnes) reste modeste par rapport aux quantités déversées à l'occasion d'autres naufrages
spectaculaires de pétroliers, le caractère très persistant de la cargaison de fioul lourd déversé a été à
l'origine d'une pollution extrêmement grave touchant environ 400 km de littoral. Six mois plus tard, les
travaux de récupération de la cargaison qui se trouve encore à bord du navire et le traitement de la
pollution n'étaient toujours pas terminés.

Après la marée noire, TotalFinal - l'affréteur de l'"Erika" - est devenue la cible de critiques particulièrement
sévères. En effet, le navire en question n'était équipé que d'une simple coque, et naviguait sous un pavillon
de complaisance. Après avoir plusieurs fois changé de propriétaire, il était contrôlé par un armateur basé à
Malte et avait plusieurs fois changé de société de classification. Par ailleurs, il a été constaté que le navire
avait été construit avec des matériaux très légers et que son poids était inférieur d'environ 1 000 tonnes à
celui d'un navire de tonnage analogue. En outre, l'âge avancé de l'"Erika" a été particulièrement dénoncé
par les autorités françaises et de la Commission européenne.41

Le sort de l'"Erika" a mis en lumière les défaillances des mécanismes de réglementation qui ont cours dans
le secteur des transports maritimes. En effet, bien qu'il s'agissait d'un pétrolier âgé, le navire en cause était
pourtant encore classé, possédait le certificat ISM et n'avait subi qu'un contrôle annuel par la société RINA
peu avant son dernier voyage.42 Néanmoins, ces contrôles ne l'ont pas empêché de subir les effets d'une
"défaillance structurelle progressive" lorsqu'il était en mer avant de se briser en deux. Même si l'on tient
compte des mauvaises conditions météorologiques, ce genre d'accident est exceptionnellement rare pour ce
type de navire, car le plus souvent, les navires s'échouent sur des récifs. Par ailleurs, on a depuis appris que
4 des 7 navires semblables à l'"Erika" avaient aussi enregistré de graves défaillances structurelles au début
des années 90.

La catastrophe s'est produite alors que l'"Erika" se rendait du port de Dunkerque en Italie avec
30 000 tonnes de fioul lourd n°6 à bord. Ce chargement, qui appartenait à Total Bermudes, était destiné à
la centrale alimentée au pétrole de l'ENEL à Leghorn. A l'époque, le contrat d'affrètement avait été conclu
au nom du Bureau de Londres de TotalFina par la société de courtage maritime Petrian Shipbrokers.
L'"Erika" avait été reloué pour ce voyage par Amarship de Lugano, qui agissait comme seul agent de la
Selmont International, basée à Nassau, à laquelle le navire était affrété à temps. La gestion technique et
celle de l'équipage de l'"Erika" étaient confiées à Panship Management de Ravenne.

                                                  
41 Cependant, il faut savoir qu'un nombre très réduit de navires modernes assurent le transport de fioul lourd

par rapport au transport de pétrole brut ou de produits propres. En effet, même âgé de 24 ans, l'"Erika" était
relativement représentatif du type de navires assurant le transport de produits noirs.

42 Depuis la catastrophe, il est apparu que les inspections effectuées par RINA, les compagnies pétrolières et
les Etats du port avaient été effectuées à vide et sans que les ballasts aient été entièrement dégazés. Le
caractère incomplet de ces inspections aide à mieux comprendre les raisons du sinistre.
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Le propriétaire légitime de l'"Erika" était, depuis son acquisition en 1996, une société maltaise d'un seul
navire, la Tevere Shipping Company Ltd, bien que l'on puisse remonter jusqu'au propriétaire du navire :
Giuseppe Savarese43, basé à Londres. D'après les informations, cet achat avait été effectué grâce à un prêt
de la Bank of Scotland.

A la suite du naufrage de l'"Erika", un certain nombre d'initiatives ont été prises pour éviter le
renouvellement d'accidents de ce genre. Ces initiatives figurent dans un code de conduite volontaire,
élaboré en février 2000, qui traite de la politique à suivre à l'égard des chargeurs, des propriétaires de
navires et des sociétés de classification en France. De manière générale, il s'agit de réduire progressivement
l'utilisation par des chargeurs français de navires âgés à simple coque, de mettre en place des politiques
plus sélectives d'affrètement, d'effectuer des contrôles plus rigoureux de la qualité des navires utilisés par
les entreprises pour l'acheminement de leurs chargements. Ces initiatives doivent être intégrées dans la
nouvelle législation de l'UE qui est actuellement en cours d'examen, comme on le verra ci-dessous.

2. Les suites du naufrage de l’"Erika"

A. Proposition de réglementation : "EurOPA 2000” & Amendements aux règles 13G de la Convention
MARPOL:

Comme nous l'avons indiqué plus haut, le naufrage de l'"Erika" et les protestations soulevées par la marée
noire qui en est résultée, ont incité la Commission européenne à formuler de nouvelles propositions en vue
d'accélérer le rythme d'élimination des pétroliers à simple coque des eaux européennes.

En bref, “EurOPA 2000” propose la suppression progressive des pétroliers non conformes à la Convention
MARPOL à partir de 23 ans (ou d'ici 2005) et des pétroliers à simple coque MARPOL à l'âge de 28 ans
(ou en 2013).

Cette action unilatérale s'est heurtée à l'opposition de pays non-européens, qui redoutaient que les navires
anciens qui seraient déclarés inaptes à la navigation sur les eaux européennes "ne soient écoulés à bas prix"
pour être utilisés sur les mers du reste du monde et de l'OMI, qui s'est montré favorable à l'adoption d'une
approche internationale plus globale. Au moment de la réunion en octobre du Comité de la protection du
milieu marin (CPMM) de l'OMI, la volonté de parvenir à un consensus se confirmait.

Le CPMM a approuvé une proposition de compromis visant à modifier la règle 13G de la Convention
MARPOL de l'OMI. Cette proposition remplace celles d'EurOPA et atténue notablement la portée des
propositions initiales de la Commission. (On peut trouver à la fin du présent rapport le projet de texte de la
dernière proposition de l'OMI).

Les amendements proposés visent à scinder la flotte existante de pétroliers en trois catégories :
Pre-MARPOL (Catégorie 1), MARPOL (Catégorie 2) et petits pétroliers (Catégorie 3). Les pétroliers de la
catégorie 1 devront être éliminés avant le 1er janvier 2007, alors qu'il existe deux possibilités pour les
pétroliers de la catégorie 2 avec des dates d'élimination fixées à 2015/2017. Il existe aussi deux possibilités
pour les pétroliers rangés dans la catégorie 3 avec des dates d'élimination fixées à 2015/2017. Toutefois, il
reste à préciser certains points, y compris le Dispositif d'évaluation de l'état des navires.

                                                  
43 Cette personne avait ouvertement reconnu dans les médias maritimes qu'il était le seul représentant

légitime de Tevere Shipping.
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Par ailleurs, on relève plusieurs incohérences entre les dates d'élimination proposées. Par exemple, un
pétrolier pré-MARPOL construit en 1978 devrait être éliminé d'ici le 1er janvier 2006, tandis que les
navires MARPOL construits en 1978 devraient l'être d'ici le 1er janvier 2004. Nous ne pensons pas qu'il
faut s'attendre à des conséquences sur le marché du fret en 2001/2002. En outre, s'agissant du
remplacement de la flotte, les calendriers d'élimination prévus laissent suffisamment de temps pour
reconstituer la flotte de pétroliers. On peut s'attendre à ce que le principal effet se fasse sentir sur les
pétroliers Handysize (surtout entre 20 et 29 999 tpl), étant donné qu'ils ne sont pas actuellement couverts
par les prescriptions MARPOL concernant les pétroliers à double coque.

D'autres réunions techniques sont prévues en janvier/février 2001. Les propositions doivent être mises en
forme finale et les amendements à la Convention MARPOL devront être apportés à la prochaine réunion
du CPMM en avril 2001. Il est envisagé que ces amendements seront ensuite adoptés en vue d'entrer en
vigueur au 1er janvier 2003.

B. Propositions de la Commission européenne

Bien que les propositions de la Commission européenne sur l'élimination des pétroliers à simple coque
aient été remplacées par le projet d'amendement de la réglementation 13G de la Convention MARPOL de
l'OMI, le rapport publié en mars 2000 par la CE sur "La sécurité du transport maritime de pétrole" inclut
aussi un certain nombre de changements concernant les contrôles exercés par l'Etat du port et la
responsabilité des sociétés de classification. Ces propositions doivent encore être approuvées par les Etats
membres de l'UE mais restent sur la table. Par ailleurs, le naufrage du chimiquier ”Iveoli Sun” survenu au
large des côtes françaises à la fin d'octobre 2000 a encore renforcé la détermination de les voir adoptées.

Les amendements proposés aux directives de l'UE prévoient notamment :

L'adoption de mesures plus sévères à l'encontre des navires manifestement inférieurs aux normes

Bannissement des navires de plus de 15 ans d'âge, qui ont été immobilisés plus de deux fois au cours des
deux années précédentes et qui figurent sur la "liste noire" des pavillons comptant un nombre
d'immobilisations supérieur à la moyenne. La Commission publie tous les six mois la liste des navires
bannis.

Inspections renforcées des pétroliers et autres navires à risques

Les dispositions facultatives de la Directive en vigueur concernant les navires à risques deviennent
obligatoires. Désormais, ces navires seront soumis à une inspection renforcée obligatoire tous les ans au
moment de leur entrée dans un port de la Communauté.

Les pétroliers seront soumis au régime d'inspection renforcé à partir de l'âge de 15 ans, et non plus de
20 ans ou 25 ans comme dans l'actuelle Directive.

Les sociétés de classification

Il est proposé que la Commission européenne inspecte l'organisme préalablement à l'octroi de l'agrément
pour vérifier qu'il possède de bonnes références en matière de sécurité et de prévention de la pollution. La
Commission aura le pouvoir de statuer sur le retrait de l'agrément. Il est aussi proposé d'harmoniser la
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limitation de la responsabilité financière des sociétés de classification, comme noté à la section 2.7 du
présent rapport.

4.3 La catastrophe de l’"Erika" : conséquences pour les différentes parties

L'examen des conséquences pour les différentes parties concernées par le naufrage de l''Erika" font
ressortir les éléments suivants:

•  Les autorités françaises ont accusé Giuseppe Savarese (le propriétaire effectif de l'"Erika"), Panship (le
gestionnaire du navire) et RINA (la société de classification du navire) d'avoir mis des vies en danger
et provoqué une pollution du milieu marin. Le capitaine du navire a été mis en examen, écroué et remis
en liberté.

•  RINA s'est retournée contre onze parties pour leur rôle dans le naufrage de l'"Erika", notamment le
propriétaire immatriculé (Tevere Shipping), Panship, l'affréteur (TotalFina), la mutuelle P&I du
propriétaire du navire (Steamship Mutual), le FIPOL et les autorités françaises. Cette action a été
intentée à Augusta, Sicile, le 12 avril 2000.

•  Tevere Shipping s'est vu réclamer 4 millions de $EU par TotalFina au titre de dédommagement de la
perte de sa cargaison de fioul lourd, cette plainte a été déposée à Dunkerque.

•  La responsabilité du propriétaire du navire en termes de pollution pétrolière - en dépit des défaillances
manifestes du navire - est limitée par les plafonds définis dans la Convention sur la responsabilité
civile, soit environ 12.3 millions de $EU. Ce montant pourrait d'ailleurs être récupéré auprès de la
mutuelle P&I du propriétaire : Steamship Mutual.44

•  Le propriétaire effectif Giuseppe Savarese devait à l'équipage du navire trois mois de salaires non
payés et sera vraisemblablement poursuivi en vue d'obtenir la récupération des sommes
correspondantes.

•  L'exploitant et le gestionnaire du navire, à savoir Amarship et Panship, ne sont pas tenus pour
responsables, aux termes des conventions de l'OMI, des dégâts causés par la pollution pétrolière.
Néanmoins, les autorités françaises ont ouvert des procédures à leur encontre, ainsi qu'à l'encontre du
propriétaire effectif Giuseppe Savarese.

•  Panship risque de perdre sa certification ISM, sur la base de recommandations formulées par RINA
aux autorités maltaises et italiennes.

•  Selmont International, en sa qualité d'affréteur à temps de l'"Erika", n'encourt pas non plus de
responsabilités connues au titre de la perte du navire. Etant donné qu'il n'est pas le propriétaire
enregistré du navire, il est exonéré de toute demande d'indemnisation au titre de la pollution pétrolière.

•  En sa qualité d'affréteur "spot" de l'Erika, TotalFina est devenue la cible d'accusations qui lui ont fait
une importante contre-publicité qu'elle a cherché à contrer. Elle a donc décidé de ne pas déposer de
demande d'indemnisation à l'encontre du propriétaire du navire ni auprès du FIPOL jusqu'à ce que
toutes les autres demandes aient été entièrement réglées. Elle s'est aussi engagée à verser 40 millions
de francs pour financer les coûts de nettoyage des plages et 30 millions pour financer des actions

                                                  
44 Ce montant est à comparer avec les 1.195 millions de FF qui seront versés par le FIPOL pour financer les

demandes de dédommagement au titre des dégâts causés par la pollution due au pétrole.
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publicitaires de nature à encourager le tourisme dans les régions touchées par la marée noire.
Cependant, dans les faits, la plus grande partie de ces dépenses seront en dernier lieu récupérées auprès
de la mutuelle P&I de TotalFina.

•  Les conséquences commerciales pour le destinataire de la cargaison ENEL dépendent de l'ampleur des
stocks dont disposait cette société pour éviter toute interruption de sa production.

•  RINA, en sa qualité de société qui avait classé l'"Erika" a aussi pâti d'une importante contre-publicité.
Elle sera inévitablement touchée par les mesures nouvelles que la Commission européenne pourrait
prendre pour assurer un contrôle plus efficace des critères imposés par les sociétés de classification
présentes dans les Etats membres de l'UE.

•  L'identité de la société qui avait fourni l'assurance corps et facultés à l'"Erika" n'a pas été confirmée.
Toutefois, on sait que le navire était assuré pour une valeur de 6 millions de $EU. Le versement de ce
montant dépendra de l'issue des différentes procédures juridiques engagées à la suite du naufrage du
navire.

•  En sa qualité d'Etat du port, l'Etat français a décidé, à l'instar de TotalFina, de ne pas déposer de
demande d'indemnisation pour les dégâts causés par la pollution pétrolière jusqu'à ce que toutes les
autres demandes d'indemnisation aient été entièrement réglées sur les fonds dégagés par le FIPOL.45

Ces décisions devraient coûter à l'Etat français et à TotalFina un montant de 220 millions de $EU.

                                                  
45 Les responsables du FIPOL se sont réunis le 23 octobre 2000 pour examiner les demandes d'indemnisation

et se réuniront à nouveau en avril 2001 pour déterminer l'ampleur des montants à régler. Certains
règlements intérimaires ont déjà été effectués.
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5. CONCLUSIONS ET PERSPECTIVES

Les principaux points qui se dégagent de l'analyse présentée ci-dessus sont les suivants :

1. Le fait qu'actuellement les affréteurs et les chargeurs sont exonérés de toute responsabilité pour les
dommages causés par la pollution pétrolière - au motif qu'ils ne peuvent être tenus pour responsables
de l'exploitation du navire - signifie que ces acteurs ne sont pas incités à utiliser des navires de qualité
s'il existe sur le marché des navires moins coûteux mais de qualité inférieure.

2. Par contre, le propriétaire du navire enregistré est considéré comme strictement responsable (qu'il ait
ou non commis une faute) pour les dégâts causés par la pollution pétrolière, en vertu du régime de
responsabilité actuelle, même si d'autres acteurs comme l'exploitant ou le gestionnaire du navire ne le
sont pas. Il en résulte qu'un propriétaire pourrait encore être tenu pour responsable des dommages
résultant de certains agissements alors que son navire est passé sous le contrôle d'une société ayant
souscrit un contrat d'affrètement de longue durée.

3. Le fait que la responsabilité pour les accidents maritimes soit ainsi concentrée sur le propriétaire
enregistré du navire, l'Etat du pavillon et la société de classification, a dégagé d'autres acteurs du
secteur des transports maritimes de toute responsabilité significative en matière de navigation sous
normes. Certains observateurs se sont en effet demandés pour quelle raison, si les propriétaires de
navires peuvent être tenus pour strictement responsables des dommages causés par la pollution
pétrolière, le même principe ne s'applique pas au propriétaire de la cargaison.

4. La responsabilité du propriétaire du navire est d'ailleurs plafonnée à des niveaux relativement bas,
puisque la quasi-totalité des dédommagements versés pour la pollution d'origine pétrolière provient des
ressources du FIPOL qui sont financées par un prélèvement sur les importateurs de pétrole.46 Pourtant,
selon les conditions dans lesquelles ces dernières ont acheté leur pétrole (c'est-à-dire franco à bord ou
caf), certains de ces importateurs ne participent absolument pas au processus d'acheminement et
n'influent pas sur le choix du navire utilisé.

5. En raison de l'inadéquation des plafonds actuels fixés en matière de dédommagement des dégâts causés
par la pollution pétrolière, certains acteurs autres que ceux des transports maritimes peuvent encourir
des pertes matérielles importantes qui ne peuvent pas être ensuite entièrement compensées. Ils n'ont
pas nécessairement d'assurance qui les protègent automatiquement contre tous les risques possibles.
Les plafonds fixés en matière d'indemnisation de pollution pétrolière, qui ne sont plus adéquats, ne
seront pas effectivement révisés avant novembre 2003 au plus tôt, lorsqu'une majoration de 50 %
devrait prendre effet - or, ces plafonds n'ont pas été relevés depuis 1984.

6. La CE propose d'élargir la définition de la responsabilité en matière de déversement d'hydrocarbures
pour englober non seulement les dommages subis par les personnes et les biens, mais aussi par
l'environnement. Elle suggère aussi d'insister sur une répartition des pénalités entre les parties, qui soit
proportionnelle à leurs responsabilités. Cependant, les mutuelles P&I ont averti que de telles initiatives
risquaient de créer de grandes difficultés sur le plan juridique puisqu'il faudra réussir à prouver que les
dommages ont été infligés sans intention délibérée.

                                                  
46 Dans le règlement des demandes d'indemnisation déposées à la suite d'importantes marées noires, ces fonds

versés par le FIPOL représentent une proportion beaucoup plus élevée du montant total des indemnisations
versées que la contribution du propriétaire du navire. Il y a toutefois une exception : si ce propriétaire est
jugé coupable de négligence ou de pollution délibérée, sa responsabilité devient alors illimitée.



39

7. Les propriétaires de navires, les affréteurs et les propriétaires de marchandises peuvent s'assurer contre
pratiquement toutes les pertes et les responsabilités découlant de sinistres. Dans ces conditions, ce sont
donc les mutuelles P&I ou, si le navire est perdu ou endommagé, l'assureur maritime, qui supportent
les pertes éventuelles. Là encore, cet état de choses signifie que ces parties qui jouent un rôle direct
dans le transport de la cargaison ne sont pas effectivement incitées à contribuer à éliminer du marché
les navires défectueux.

8. Les banques sont en mesure de se protéger contre les pertes financières pouvant découler des
transactions conclues avec les propriétaires de navires sous normes, en subordonnant l'octroi de prêts à
leurs clients propriétaires de navires à la présentation d'une assurance de garantie d'hypothèque.

9. L'une des compagnies contactées aux fins du présent rapport a signalé que les mauvais antécédents
d'un navire n'empêcheront pas son propriétaire d'obtenir des financements de certaines banques, à
condition qu'elles aient confiance que l'assureur du navire réglera les sinistres éventuels. Cette
compagnie (qui a tenu à garder l'anonymat) a fait observer que :

“De mauvais antécédents en matière d'accident qui ont été réglés en tant que pertes totales par
des assureurs renforcent le crédit financier d'un emprunteur. Il sera considéré comme
remboursant ses prêts rapidement. Les assureurs, en particulier les mutuelles P&I, seront les
seuls parties à pénaliser un propriétaire de navires ayant de mauvais antécédents en matière
d'accident".

10. Nombre de grandes banques refusent aujourd'hui d'accorder des prêts pour des navires anciens,
toutefois, certaines banques continuent à en accorder, mais il s'agit probablement de prêts moins longs
assortis de frais majorés et de taux plus élevés que le taux LIBOR. Toutefois, ces prêts devraient être
relativement faciles à rembourser, en raison de la valeur généralement plus faible des navires plus
anciens.

11. Les sociétés de classification, dans la mesure où elles n'imposent pas de normes uniformes et se
soucient davantage d'intérêts commerciaux que du strict respect des obligations, ont une part de
responsabilité dans la navigation sous normes. Il y a manifestement conflit d'intérêts puisque ces
sociétés sont habilités à mener les enquêtes réglementaires et à établir des certificats (y compris les
certificats ISM) au nom d'Etats du pavillon "malhonnêtes" et peuvent donc autoriser des navires sous
normes à obtenir les documents officiels nécessaires à la poursuite de leurs activités.47

12. Au vu de ce qui précède, le contrôle par l'Etat du port est l'un des rares moyens de contrôler la sécurité
d'un navire, bien que l'exécution de ces contrôles varie selon les régions. Quant aux contrôles requis
pour l'obtention du certificat ISM, ils ne s'appliquent actuellement qu'à certains types de navires, et
d'ailleurs, même Panship - le gestionnaire de l'"Erika" - possédait ce certificat. Dans le secteur des
pétroliers, les rapports d'inspection des affréteurs peuvent aussi servir à indiquer la qualité d'un navire
mais plusieurs compagnies pétrolières avaient vérifiée l'"Erika" durant les deux années précédant son
naufrage sans avoir réussi à déceler ses graves défauts.

13. Les sociétés qui négligent leurs obligations en matière de sécurité des navires ne sont pas actuellement
soumises à un régime de responsabilité qui les dissuaderait d'agir de la sorte. Leurs responsabilités sont
déterminées par les Etats du pavillon dont certains ont à l'égard de la sécurité maritime une attitude

                                                  
47 L'un des porte-parole d'un propriétaire de cargaison a signalé que : "Même un navire sous normes peut être

"tout à fait conforme" tout au moins sur le papier ; la réalité est qu'un navire sous normes peut assurer son
activité à des tarifs moins élevés, en particulier si ses certificats ont été "achetés", ce qui lui revient bien
moins cher que d'avoir à effectuer des réparations ".



40

discutable. Il n'est donc guère surprenant que la Commission européenne ait spécifiquement mis en
lumière le manque d'harmonisation des normes appliquées même par les sociétés membres de l'AISC,
et compte remédier à cette situation.

14. Certains Etats du pavillon négligent leurs obligations en matière de sécurité de la navigation, eux aussi
parce qu'ils ne sont pas suffisamment exposés à en payer les coûts réels. Ils peuvent en effet, jusqu'à un
certain point, se décharger de leurs responsabilités en confiant à des sociétés de classification le soin de
s'acquitter de leurs fonctions en matière de certification des navires. Toutefois, il n'est garanti que les
sociétés auxquelles ils font confiance sont celles qui sont le plus déterminées à contrôler avec rigueur
le respect des obligations internationales.

15. Tant que les assureurs n'auront pas procédé à une évaluation soigneuse des risques, les propriétaires de
navires sous normes continueront à trouver des assurances pour leurs navires. En acceptant de couvrir
ainsi les risques de ces navires, les assureurs suppriment de ce fait les risques financiers qui sinon,
caractériseraient ce genre de navire.48 Le respect de certains critères fondamentaux de sécurité
maritime, y compris le code ISM, n'est pas exigé par certains assureurs pour l'octroi de leur garantie. Et
même ceux qui exigent que le navire soit dûment classé, ne font pas suffisamment preuve de
discernement, en dépit des différences pourtant manifestes entre les sociétés de classification.

16. On peut déplorer la même absence d'évaluation des risques effectifs dans le cas des mutuelles P&I. Or,
si ces dernières soumettaient leurs clients à un véritable "contrôle de qualité", les mécanismes du
marché joueraient, de sorte que les compagnies qui éviteraient d'assurer de mauvais risques en
tireraient profit sous forme d'une baisse du montant des indemnisations à verser et seraient capables de
répercuter les bénéfices correspondants en diminuant les primes demandées. A l'inverse, les
propriétaires de navires et les autres acteurs repérés comme constituant de mauvais risques devraient
s'assurer auprès d'assureurs et mutuelles P&I qui en raison de leurs mauvais antécédents en matière de
sinistres, seraient obligés de facturer des primes plus élevées.

17. Les assureurs et les mutuelles P&I sont en mesure, jusqu'à un certain point, de récupérer les pertes
correspondant aux indemnisations à verser à la suite d'accidents impliquant des navires sous normes.
Elles y parviennent en majorant leurs primes, même si ce faisant, elles pénalisent les propriétaires,
affréteurs ou transporteurs, soucieux de qualité.

18. Les différents éléments exposés ci-dessus conduisent à penser que les acteurs qui se soustraient à leurs
obligations en matière de respect des normes internationales devraient être davantage exposés à en
subir les conséquences financières. L'un des moyens d'y parvenir consisterait à développer les
échanges d'informations sur les navires sous normes.49 Si ces informations sont plus largement
diffusées, il deviendra plus difficile pour d'autres acteurs de prétendre qu'ils ne savaient pas qu'il
s'agissait de navires sous normes. Par exemple, s'il est établi qu'un affréteur avait, en connaissance de
cause, affrété un navire de ce genre, sa demande d'indemnisation en cas de sinistre de ce navire
pourrait être annulée.

                                                  
48 Lors du Mare Forum organisé à Athènes en septembre 2000, M Henk ten Hoopen du ministère des

Transports des Pays-Bas a observé qu' : "en acceptant de couvrir les risques de navires sous normes, les
compagnies d'assurance peuvent en un sens inciter des propriétaires de navires à exploiter des navires de
qualité inférieure. Le propriétaire de la marchandise souhaite obtenir les taux de fret les plus bas. Dans ces
conditions, pourquoi ne pas accepter de les acheminer sur un navire sous norme, s'il n'y a pas de risque ?"

49 Par exemple, grâce au Système européen d'information sur la qualité des navires (“EQUASIS”), il s'agit
d'une base de données en ligne qui a été mise en place en Europe en mai 2000 ou grâce au Ship Inspection
Report Exchange de l'OCIMF (“SIRE”).
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19. Les efforts déployés en vue de mieux répartir les responsabilités entre tous les acteurs maritimes
concernés doivent aussi s'accompagner de mesures visant à récompenser les navires de qualité. Les
autorités de l'Etat du port, les sociétés de classification, les assureurs maritimes et les mutuelles P&I
sont très bien placés pour le faire.

20. Il convient aussi de s'interroger sur la possibilité d'imposer effectivement des sanctions financières aux
organismes qui continuent à ne pas respecter les normes conçues pour assurer la sécurité des navires et
le respect des bonnes pratiques. Pour que de telles sanctions soient réellement efficaces, les parties
concernées ne devraient pas être autorisées à pouvoir les ajouter à la liste des risques contre lesquels
elles peuvent déjà s'assurer.

21. S'il est vrai qu'une banque peut faire inspecter un navire et vérifier son dossier de classification avant
d'accorder des prêts hypothécaires, il lui est presque impossible ensuite de contrôler le navire pour
vérifier son mode d'exploitation ou la composition de son équipage.
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APPENDICE A

PRINCIPAUX SINISTRES MARITIMES, 1990-99
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Age du navire (en années)

No. 000 TB No. 000 TB No. 000 TB No. 000 TB No. 000 TB No. 000 TB No. 000 TB
1989 9 14 18 165 23 140 42 224 29 200 24 71 145 814
1990 2 21 8 72 21 237 50 706 37 260 3 100 121 1,396
1991 4 8 8 121 21 176 48 617 54 597 39 182 174 1,700
1992 3 56 6 14 18 105 39 477 41 371 30 112 137 1,136
1993 3 4 3 7 15 67 36 336 50 396 37 107 144 916
1994 1 1 2 2 17 106 24 466 48 651 30 195 122 1,421
1995 1 16 4 154 17 156 25 121 36 251 30 65 113 762
1996 1 17 2 3 9 30 26 238 28 212 47 201 113 701
1997 3 13 3 10 5 24 16 125 30 440 39 209 96 819
1998 1 19 6 34 6 64 13 33 31 225 39 173 96 547

Données préliminaires pour les dernières années.

Comprend les pertes totales absolues et les pertes réputées totales.

Source : Institute of London Underwriters.

Nombre total de navires de marine marchande perdus (tous types de navires) 1989-98

0-4 20-24 25 & plus GRAND TOTAL5-9 10-14 15-19
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Pertes totales de navires marchands, par âge des navires, 1989-98 :
Nombre de navires perdus
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Pertes totales de navires marchands, par âge des navires, 1989-98 :
Tonnage brut
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Navires/type de marchandises

No. 000 TB No. 000 TB No. 000 TB No. 000 TB No. 000 TB No. 000 TB No. 000 TB No. 000 TB No. 000 TB No. 000 TB No. 000 TB
1970 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 352 613
1971 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 377 1,031
1972 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 371 949
1973 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 363 920
1974 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 311 870
1975 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 336 995
1976 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 345 1,156
1977 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 336 1,073
1978 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 473 1,711
1979 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 465 2,210
1980 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 387 1,804
1981 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 359 1,238
1982 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 402 1,632
1983 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 340 1,473
1984 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 327 2,354
1985 19 776 21 338 1 67 155 363 5 41 2 2 1 1 1 1 57 12 45 50 307 1,651
1986 23 1,385 14 249 6 509 128 341 2 15 6 15 2 4 2 1 35 9 47 81 265 2,609
1987 12 358 17 480 1 42 105 332 3 22 3 9 1 1 2 2 45 10 30 28 219 1,284
1988 9 328 8 133 0 0 110 227 4 26 6 84 4 3 3 1 51 12 36 51 231 865
1989 16 184 14 208 0 0 100 244 2 3 2 3 1 5 6 51 67 32 36 88 244 818
1990 10 158 23 172 2 165 100 253 1 1 4 26 2 5 3 35 63 26 36 571 244 1,412
1991 21 708 25 583 2 137 127 332 1 2 2 18 0 0 4 18 90 42 49 97 321 1,937
1992 10 364 19 341 4 284 103 299 6 44 4 14 1 1 4 23 86 37 29 46 266 1,453
1993 12 200 12 132 2 113 113 332 1 5 5 7 1 1 5 26 87 58 40 94 278 968
1994 15 628 18 409 4 307 82 256 0 0 5 47 1 6 2 7 69 82 44 178 240 1,920
1995 12 172 18 351 1 96 95 237 0 0 6 27 2 1 4 7 80 45 36 57 254 993
1996 11 164 23 399 0 0 102 315 6 94 1 1 3 14 2 6 60 42 39 96 247 1,131
1997 15 257 14 355 1 86 89 284 4 111 2 30 3 4 3 3 49 18 23 77 203 1,225
1998 9 60 26 366 0 0 98 393 3 34 5 57 2 8 2 8 61 23 29 50 235 999
1999 4 67 11 273 0 0 63 271 2 7 1 11 1 1 1 1 33 9 13 69 129 709

Totaux, 1985-99 inclus :

198 5,809 263 4,789 24 1,806 1,570 4,479 40 405 54 351 25 55 44 190 933 457 532 1,633 3,683 19,974
% du total 5.4 7.1 0.7 42.6 1.1 1.5 0.7 1.2 25.3 14.4 100.0

Comprend les pertes totales absolues et les pertes réputées toales. * "Vrac sec" comprend les transporteurs de minerais. NB: "Autres" comprend les navires à passagers.

Source : Lloyd’s Register of Shipping "Casualty Returns"/"World Casualty Statistics"

Minerai/vrac/pétrole March. Générales

Pertes totales de navires marchands, par type de navires, 1970-99

Navires de pêche Autres TOTAUXConteneurs March. cargos rouliers Gaz liquéfié Prod. chimiquesPétrole Vrac sec*
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Pertes totales de navires de marine marchande, 1970-99 :
Tonnage brut perdu
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Pertes totales de navires de marine marchande, 1970-99 :
Nombre de navires perdus
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Pertes totales, par type de navires, 1985-99
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American
Bureau of
Shipping

Bureau
Veritas

China
Classification

Society
Germanischer

Lloyd

Hellenic
Register of
Shipping

Indian
Register of
Shipping

Korean
Register of
Shipping

Lloyd’s
Register of
Shipping

Nippon
Kaiji

Kyokai
Norske
Veritas

Registro
Italiano
Navale

Registre
russe Non classé Total

1990 1 6 - 3 - - 1 4 2 2 - 1 - 20
1991 4 4 - 3 1 - 1 1 5 2 1 - - 22
1992 4 2 1 - - - 2 2 - 4 - - - 15
1993 1 3 - - - - 1 2 1 - - - - 8
1994 2 3 1 - - - - 4 1 2 - - - 13
1995 - - - - - - - 1 3 1 - 1 - 6
1996 3 1 1 2 1 - - 2 2 - - - - 12
1997 1 - - - - 1 - 2 1 - 1 - 1 7
1998 n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. 12
1999 n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a.

1990-97: 16 19 3 8 2 1 5 18 15 11 2 2 1 115

NB: Les données 1998/99 par société n'ont pas encore été publiées.

Source : Intercargo, 1998.

Pertes totales de vraquiers, par société de classification, 1990-97
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Nombre de vraquiers perdus par an, pertes totales 1990-99
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Nombre de vraquiers perdus par société de classification 1990-97
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Navires/types de marchandises

No. 000 TB No. 000 TB No. 000 TB No. 000 TB
1989 13 115 18 336 114 363 145 814
1990 18 250 21 785 110 361 149 1,396
1991 16 507 26 699 132 494 174 1,700
1992 16 320 15 471 106 344 137 1,136
1993 17 269 10 266 117 381 144 916
1994 18 430 17 615 87 376 122 1,421
1995 9 190 6 261 98 311 113 762
1996 14 67 13 241 86 393 113 701
1997 16 336 7 144 73 339 96 819
1998 6 36 13 183 77 328 96 547

Données préliminaires pour les dernières années.

NB: Les données pour 1999 n'ont pas encore été publiées.

Source : Institute of London Underwriters.

Nombre de navires marchands perdus, pertes totales par type de navires,

Autres (cargos +
non-cargos) TOTAUXPétrole

Vrac sec +
mixtes
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Pertes totales de navires marchands, 1989-98:
Nombre de navires perdus
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Pertes totales de navires marchands, 1989-98:
Tonnage brut
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Date Nom du navire tpl Construit Age PavillonType de navire Cause Remarques
Dec-90 Elounda Day 38,350 1973 17 PAN Vraquier Sunk A fait naufrage durant une tempête au large d'Hawai alors qu'il transportait de la potasse de la côte ouest du Canada.

Aug-90 Corazon 28,757 1972 18 MLT Vraquier Sunk A fait naufrage au large de Cape Cod dans l'ouragan Bertha, alors qu'il transportait du ciment (cabotage).

Aug-90 Silimna 69,165 1978 12 LBR Vraquier Sunk Rupture de la coque, 5/90, a sombré alors qu'il était remorqué vers Aden chargé de minerai de fer en provenance de l'Inde.

May-90 Tao Yuan Hai 126,579 1977 13 TWN Vraquier Sombré Coque endommagée par le mauvais temps alors qu'il transportait du minerai de fer en provenance de Port Kembla. Aurait sombré.

Mar-90 Alexandre P 94,351 1967 23 PAN Vraquier Sombré A sombré alors qu'il se rendait d'Australie occidentale vers l'Espagne chargé de minerai de fer.

Mar-90 Azalea 78,571 1969 21 KOR Vraquier Sombré A sombré au large de la Suède alors qu'il était remorqué (trou dans la coque), il transportait du minerai de fer de Norvège en Allemagne.

Jan-90 Orient Pioneer 108,504 1971 19 LBR Vraquier Sombré Endommagé par la tempête alors qu'il transportait du minerai de fer du Brésil vers Taiwan. Naufrage dans l'Océan Indien.

Dec-89 Vulca 42,245 1968 22 CYP Vraquier Sombré S'est échoué dans le Pacifique alors qu'il transportait de la ferraille de New York vers la Corée du Sud.

Feb-90 Walter Leonhardt 42,805 1966 24 CYP Vraquier Sombré Coque endommagée, naufrage dans l'Atlantique, il se rendait de Floride vers Anvers chargé de minerai de phosphate.

Jan-90 Charlie 29,246 1975 15 CYP Vraquier Sombré Aurait sombré durant une tempête dans l'Atlantique nord, alors qu'il transportait des céréales de la côte Est du Canada vers le Mozambique.

Feb-91 C. Eregli 16,635 1974 17 TUR Vraquier Sombré A sombré au large du Yémen après être entré en collision avec le pétrolier "Mendana Spirit", transportait du minerai de fer indien vers la Turquie.

Jan-91 Continental Lotus 54,202 1967 24 IND Vraquier Sombré Rupture de la coque durant une tempête au large de Malte, a sombré, transportait du minerai de fer de l'Inde vers l'Italie.

Jan-91 Demetra Beauty 11,972 1974 17 CYP Vraquier Sombré Après explosion dans salle des machines durant 1 tempête dans Golfe d'Oman, le bateau a fait naufrage, transportait du goudron allemand destiné à l'Iran.

Feb-91 Fairwind 25,505 1967 24 MLT Vraquier Sombré Naufrage en mer Rouge après avoir heurté un objet immergé, transportait de la fonte en provenance de Russie.

Sep-90 Gallant Dragon 123,126 1976 15 PAN Vraquier Sombré A heurté un objet immergé au large de Tubarao au Brésil après avoir chargé du minerai de fer destiné au Japon. Sabordé.

Jan-91 Protektor 80,184 1967 24 SGP Vraquier Sombré Disparu. Aurait sombré durant une tempête au large de Terre Neuve, transportait du minerai de fer canadien vers la Suède.

Feb-91 Salvia 153,256 1970 21 KOR Vraquier Sombré Rupture de la coque, transportait du minerai de fer chilien vers la Corée du Sud. Naufrage dans l'Océan Pacifique.

Feb-91 Sombréo Harvest 33,022 1985 6 PAN Vraquier Sombré S'est échoué sur un récif, transportait des engrais de Floride en Australie occidentale. S'est brisé en deux avant de sombrer

Oct-89 Pan Dynasty 36,650 1968 21 Vraquier Sombré Coque endommagée pendant une tempête dans l'Atlantique, transportait des roches de phosphate et a sombré.

Oct-89 Porn Udom 16,504 1969 20 Vraquier Sombré Voie d'eau ouverte au large de Taiwan pendant le typhon Angela, se serait échoué.

May-89 Huron 16,895 1972 17 Vraquier Sombré Echoué pendant une tempête dans l'Océan Indien alors qu'il transportait du bois d'œuvre, de l'acier et de la ferraille d'Afrique du Sud vers Taiwan.

Iran Fateh 16,894 1968 21 Vraquier Sombré

Jan-89 Kronos 19,392 1973 16 Vraquier Sombré Aurait sombré pendant une tempête alors qu'il transportait des produits sidérurgiques de Belgique vers la Grèce.

Oltul 26,857 1967 22 Vraquier Sombré

Apr-89 Sevasti 15,167 1971 18 Vraquier Sombré S'est échoué au large de la Namibie, son chargement de bois d'œuvre en provenance d'Afrique occidentale s'étant déplacé durant la tempête.

Apr-89 Star of Alexandria 35,967 1966 23 Vraquier Sombré A sombré pendant une tempête au large de la côte Est des Etats-Unis, transportait du ciment du Pirée (Grèce) vers New York.

Jan-89 Kumanovo 39,674 1966 23 Vraquier Sombré Est entré en collision avec un navire au large de Gibraltar, transportait du charbon en provenance de Philadelphie. A sombré pendant le remorquage

Dec-88 Mega Taurus 30,413 1980 9 Vraquier Sombré Aurait sombré dans une mer forte, transportait vers Taiwan du minerai de fer du Japon.

Apr-91 Mineral Diamond 141,028 1982 9 HKG Vraquier Sombré Aurait sombré dans l'Océan Indien durant le cyclone Fifi, transportait du minerai de fer d'Australie occidentale vers la Hollande.

Jul-91 Manila Transporter 115,960 1976 15 PHL Vraquier Sombré Coque endommagée, transportait du minerai de fer d'Australie occidentale vers le Royaume-Uni. A fait naufrage dans l'Océan Indien.

Apr-91 Starfish 56,277 1970 21 PAN Vraquier Sombré Fissure dans une cale, se rendait d'Australie occidentale vers la Pologne, naufrage au large de l'Ile Maurice

Apr-91 Vasso 68,490 1967 24 BHS Vraquier Sombré Le revêtement de la coque a cédé, transportait du minerai de fer de Saldhana Bay, a fait naufrage au large de Durban.

Aug-91 Melete 72,063 1975 16 GRC Vraquier Sombré Rupture de la coque durant une tempête, transportait du minerai de fer d'Australie occidentale vers le Royaume-Uni. Naufrage dans l'Océan Indien.

Oct-91 Erato 29,098 1968 23 MLT Vraquier Sombré A sombré durant une tempête, transportait des phosphates d'Israël vers la France.

Jul-91 Sunset 20,932 1970 21 CYP Vraquier Sombré A sombré au large du Yémen, sa cargaison de produits sidérurgiques polonais destinés à Taiwan s'étant déplacée.

Nov-91 Sonata 79,681 1969 22 PAN Vraquier Sombré Inondé dans la tempête, transportait des agglomérés de minerai de fer de Suède vers l'Allemagne. Naufrage durant le remorquage.

Nov-91 Hanjin Karachi 18,888 1973 18 KOR Vraquier Sombré A sombré alors qu'il voyageait à vide, salle des machines inondée à la suite d'une collision avec un objet submergé au large des Philippines.

Dec-91 Entrust Faith 63,533 1973 18 GRC Vraquier Sombré A été endommagé par la tempête, transportait du minerai de fer vénézuélien vers l'Allemagne. A fait naufrage.

Jan-92 Arisan 135,748 1974 18 PAN Vraquier Sombré Panne de machine, transportait du minerai de fer de Narvik vers Ymuiden. S'est échoué au large de la Suède avant de se briser en deux.

Pertes totales de navires de vrac, 1988-2000 à ce jour
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Apr-90 Frotanorte 25,231 1969 22 BRA Vraquier Sombré S'est échoué au large de Belém sur la côte brésilienne, transportait des céréales (cabotage). S'est brisé en deux avant de sombrer.

May-92 Great Eagle 65,230 1968 24 PAN Vraquier Sombré Fissure de la coque durant une tempête dans l'Océan Indien, transportait du minerai de fer d'Afrique du Sud vers la Chine. A fait naufrage.

Mar-92 Karadeniz S 115,280 1969 23 TUR Vraquier Sombré Salle des machines inondée par gros temps, transportait du minerai de fer du Brésil vers l'Espagne. S'est brisé en 2 avant de couler.

Oct-92 Daeyang Honey 123,744 1970 22 KOR Vraquier Sombré Aurait coulé alors qu'il transportait du minerai de fer de Yampi Sound vers le Japon, durant le typhon Colleen.

Korean Star 30,900 1984 4 Vraquier Sombré S'est brisé en deux après avoir été endommagé par un ouragan à Cape Cuvier, Australie occidentale.

Singa Sea 26,586 1976 12 Vraquier Sombré S'est brisé en deux et a coulé, transportait du sable et du minerai de cuivre d'Australie occidentale vers Rotterdam.

Nov-92 Pegasus 23,423 1972 20 PAN Vraquier Sombré Problèmes de machines au large de Taiwan, transportait du blé d'Indonésie vers la Corée du Sud. S'est brisé en deux avant de couler

Mar-93 Gold Bond Conveyor 26,549 1974 19 LBR Vraquier Sombré A coulé par gros temps au large des côtes du Canada, transportait du gypse d'Halifax vers Tampa.

Apr-93 Atlas 18,915 1977 16 PHL Vraquier Sombré A coulé en mer de Chine du Sud après que le feu ait éclaté dans la salle des machines, transportait du Tapioca de Thaïlande vers la Corée du Sud.

May-93 Nagos 74,596 1969 24 MLT Vraquier Sombré A pris l'eau et a coulé durant une tempête au large de l'Afrique du Sud, transportait du charbon de Richards Bay vers Anvers.

Sep-93 Anderson 12,051 1975 18 MLT Vraquier Sombré A coulé au large de Hong Kong durant le typhon Becky, transportait du fer de Russie vers Guangzhou.

Aug-91 Petchomphoo 17,214 1969 24 THA Vraquier Sombré A coulé au large de Hong Kong durant le typhon Becky, transportait du fer de Russie vers Guangzhou.

Jun-92 Flying Falcon 41,300 1970 23 MLT Vraquier Sombré A fait naufrage. S'est échoué par gros temps dans le Golfe d'Aden, transportait des produits d'alimentation animale de Bangkok vers Gand.

Feb-94 Christinaki 26,510 1973 21 MLT Vraquier Sombré A coulé pendant une tempête dans l'Atlantique nord, transportait de la ferraille du Royaume-Uni vers VeraCruz.

Jun-93 Protoklitos 4 121,820 1974 20 CYP Vraquier Sombré Sabordé au large du Brésil après s'être échoué, transportait du minerai de fer vers la Chine

Jun-94 Apollo Sea 131,260 1973 21 PAN Vraquier Sombré A coulé à 40 mn au large de Cape Town, transportait du minerai de fer à Saldanha Bay.

Jun-94 Kamari 127,283 1973 21 CYP Vraquier Sombré A coulé au large du Brésil après avoir été gravement endommagé par une tempête, transportait du minerai de fer du Venezuela vers la Chine.

May-94 Jag Shanti 27,071 1972 22 IND Vraquier Sombré A coulé, salle des machines inondée, au large de New Mangalore, transportait des agglomérés de fer de l'Inde vers la Turquie.

Iron Antonis 93,355 1968 26 CYP Vraquier Sombré A coulé dans l'Atlantique Sud, transportait du minerai de fer du Brésil vers la Chine, c'était son dernier voyage avant la démolition.

Colmena 28,620 1968 26 VCT Vraquier Sombré

Lorenzo 45,499 1969 25 CYP Vraquier Sombré

Ocean Lucky 27,447 1971 23 VCT Vraquier Sombré S'est brisé en deux au large de Taiwan.

Wellborn 26,450 1971 23 LBR Vraquier Sombré S'est brisé en deux au large de Madagascar. Marée noire.

Nov-94 Golden Chariot 22,076 1972 22 PAN Vraquier Sombré A coulé dans l'Atlantique Sud, transportait des céréales des Etats-Unis vers l'Afrique

Paris 25,957 1971 24 MLT Vraquier Sombré A heurté un récif et a coulé durant une tempête à Contantza Roads, voyageait à vide.

You Xiu 26,600 1992 3 HKG Vraquier Sombré A heurté un récif et a coulé durant une tempête à Contantza Roads, voyageait à vide.

Sun River II 11,784 1976 19 PAN Vraquier Sombré A coulé au large du Japon par gros temps

Jun-95 Mineral Dampier 170,968 1985 10 LBR Vraquier Sombré A coulé dans la mer de Chine orientale après être entré une collision avec Hanjin Madras, transportait du minerai de fer du Brésil vers la Corée du Sud.

Aug-95 Iron Baron 37,557 1985 10 AUS Vraquier Sombré S'est sabordé au large de la côte de Tasmanie après s'être échoué.

Feb-96 Seafaith 68,275 1973 23 MLT Vraquier Sombré A sombré dans le mauvais temps au nord de Taiwan. Onze des 30 membres d'équipage ont été sauvés. Chargé de 59.000 tonnes de minerai de fer.

Anna Spiratou 26,098 1978 18 CYP Vraquier Sombré A sombré au large de la Corée du Sud après une collision avec le transporteur de vrac Polydefkis.

Feb-96 Innovator 20,009 1973 23 VCT Vraquier Sombré A sombré à 18 08 N 108 35.

Jun-96 Million Hope 26,847 1972 24 CYP Vraquier Sombré S'est échoué sur les récifs de corail près de Sharm-el-Sheikh. Le navire s'est déchiré et s'est échoué sur les récifs où il est en partie immergé.

Aug-96 Al Hadi 16,659 1968 28 VCT Vraquier Sombré A coulé à 5 km au large du port de Mumbai à la suite d'une rupture du revêtement de la coque.

Sep-96 Iolcos Victory 132,597 1980 16 CYP Vraquier Sombré A coulé au large de l'Afrique du Sud, transportait du minerai de fer du Brésil vers la Chine.

Feb-97 Leros Strength 21,673 1976 21 CYP Vraquier Sombré A coulé à 30 miles à l'ouest de Stavanger, transportait de l'apatite de Mourmansk vers la Pologne. 20 membres d'équipage noyés.

Mar-77 Albion Two 29,676 1976 21 CYP Vraquier Sombré A sombré, transportait des produits sidérurgiques d'Anvers vers la Jamaïque. A fait naufrage au large de la Bretagne. 25 membres d'équipage disparus.

Sep-97 ICL Vikraman 55,879 1979 18 IND Vraquier Sombré A coulé après être entré en collision dans le détroit de Malacca avec l'OBO "Mount 1", transportait de l'acier vers Singapour.

Oct-97 Black Sea T 10,157 1969 28 VCT Vraquier Sombré A coulé au large d'Hios (mer Egée). 1 membre d'équipage disparu.

Oct-97 Corriente 158,178 1989 8 HKG Vraquier Sombré A coulé durant un typhon après s'être échoué à Okinotorishima, Japon. L'équipage a été sauvé. Pollution

Jan-96 Flare 29,222 1975 23 CYP Vraquier Sombré La poupe a sombré pendant une tempête. 21 membres d'équipage disparus, 3 ont été sauvés.

Feb-96 Fei Cui Hai 32,818 1973 25 CHN Vraquier Sombré A coulé à 09 31N 110 33E, 31 membres d'équipage disparus, 3 sauvés.  Il se rendait de New Mangalore vers Nanjing.

Apr-98 Chian Mariner 35,224 1974 24 LBR Vraquier Sombré A coulé au large de l'Angola, il se rendait de Takoradi à Jubail chargé de 25.500 tonnes de minerai de manganèse.
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Jul-98 Osool 19,427        1974 24 BLZ Vraquier Sombré A coulé au large de l'Angola, il se rendait de Takoradi à Jubail chargé de 25.500 tonnes de minerai de manganèse.

Jun-98 Golden Harvest 20,203        1975 23 VCT Vraquier Sombré Aurait sombré au large de Porbandar.

Aug-98 Sea Prospect 21,297        1996 2 PAN Vraquier Sombré A chaviré et coulé au 24 29 N 130 37 E, 11 des 21 membres de l'équipage ont été sauvés.

Aug-98 Asean Carrier 16,873        1969 29 PAN Vraquier Sombré Navire abandonné dans la mer d'Arabie à la suite de l'innodation de 2 cales.  Equipage sauvé.   Aurait sombré.

Jan-99 Peace 64,912        1971 28 BLZ Vraquier Sombré L'eau a pénétré à la suite d'une fracture de la coque, sombré à 32 miles au large de Colombo. Equipage sauvé.

Jul-99 Maritime Fidelity 25,406        1984 15 PAN Vraquier Sombré A coulé après être entré en collision avec le New Venture au large du Phare de Horsburgh.

Aug-99 Meliksah 17,677        1977 22 TUR Vraquier Sombré A coulé au large de la côte sud du Sri Lanka, transportait des engrais de Chine vers la Russie. 27 membres d'équipage sauvés.

Sep-99 Well Speeder 26,587        1976 23 VCT Vraquier Sombré A coulé après que l'eau ait pénétré dans les cales 1 et 2 par gros temps. 

Jan-00 J.Marion Sky 42,258        1991 9 SGP Vraquier Sombré A coulé après être entré en collision dans les Caraïbes occidentales - 2 membres d'équipage portés disparus.

Dec-99 Xin Zhu Jiang 35,500        1976 23 CHN Vraquier Sombré A coulé après que l'eau ait pénétré dans la cale parce que le navire gîtait. Equipage sauvé - capitaine disparu.

Mar-00 Leader L 69,120        1977 23 PAN Vraquier Sombré A coulé après que l'écoutille n°4 se soit effondrée.

May-00 Evelyn 22,546        1979 21 MLT Vraquier Sombré A pris feu, transportait des engrais de la mer Noir vers la Malaisie. A coulé ensuite dans le Golfe d'Aden. L'équipage a été sauvé.

Jun-00 Treasure 143,731      1983 17 PAN Vraquier Sombré Ecoutille n°4 inondée, remorqué avant de sombrer au large de Cape Town. Equipage sauvé.

Jun-00 Kastor Too 17,666        1977 23 CYP Vraquier Sombré A sombré alors qu'il se rendait d'Alqaba en Inde

Sep-00 Eurobulker X 35,264        1974 26 KHM Vraquier Sombré S'est brisé en deux, transportait du ciment, près de Lefkanti. A sombré après 2 jours.

Sep-00 Madona 33,037        1982 18 LBR Vraquier Sombré L'une des cales a pris l'eau, aurait sombré.

Jul-90 Petingo 80,580        1967 23 VUT Vraquier Sombré A sombré au large de Saldhana Bay après avoir été endommagé par gros temps, transportait du minerai de fer.

Aug-90 Pasithea 155,407      1971 19 GRC Mixte Sombré A sombré au large du Japon, le typhon Vernon, transportait du minerai de fer d'Australie occidentale vers Wakayama.

Sep-90 Algarrobo 169,623      1971 19 LBR Mixte Sombré A disparu, aurait sombré alors qu'il se rendait du Chili au Japon, chargé de minerai de fer.

Dec-92 Aegean Sea 114,036      1973 19 GRC Mixte Sombré S'est échoué par gros temps au large de Cadiz, transportait du brut norvégien en Espagne. S'est brisé en deux avant de sombrer.

Jan-94 Marika 169,140      1973 21 LBR Mixte Sombré A sombré dans une tempête dans l'Atlantique nord, transportait du minerait de fer du Canada vers les Pays-Bas.

Nov-94 Trade Daring 145,053      1972 22 CYP Mixte Sombré Le navire s'est brisé alors qu'il transportait du minerai de fer à Ponta de Madeira.

Jun-91 ABT Summer 267,801      1974 17 LBR Pétrolier Sombré Explosion et incendie à 500 miles au large de l'Angola, transportait du pétrole brut de l'Ile Kharg vers Rotterdam. A sombré.

Ain Zalah 36,330        1972 19 IRQ Pétrolier Sombré A sombré au large de Mina Abdullah, Koweit, durant la Guerre du Golfe, 1991. Voyageait à vide.

Al Fao 89,188        1969 22 Pétrolier Sombré A été touché durant la Guerre du Golfe, 1991.

Amuriyah 155,211      1977 14 Pétrolier Sombré A sombré à Mina al Bakr, en Irak, durant la Guerre du Golfe, 1991, apparemment non chargé.

Apr-91 Haven 232,163      1973 18 CYP Pétrolier Sombré A sombré au large de Gênes après explosion et incendie à bord, chargé de pétrole brut.

Jul-91 Blue River 16,800        1973 18 CYP Pétrolier Sombré A chaviré, s'est brisé en deux et a sombré dans le typhon Amy, transportait de la molasse de Thaïlande vers Taiwan.

Dec-90 Bow Reidun 31,501        1975 15 NOR Chimiquier Sombré A sombré au large de Taiwan après avoir explosé, transportait des produits chimiques du Japon vers Singapour.

Sep-90 Caribica 31,185        1975 15 PAN Pétrolier Sombré A sombré au large de la Malaisie, après avoir explosé, venait à vide de Singapour.

Jan-90 Raad Al Bakry VIII 21,032        1960 30 SAU Pétrolier Sombré Explosion et incendie au large de Port Soudan, voyageait à vide de Jeddah. S'est brisé en deux avant de sombrer.

Nov-91 Svangen 17,610        1968 23 PAN Pétrolier Sombré A sombré, se rendait à vide de Caen vers le Pirée, voie d'eau dans la salle des machines.

Alina P 53,003        1965 26 Pétrolier Sombré A explosé au large du Brésil pendant qu'il faisait du cabotage. S'est brisé en deux.

Apr-92 Katina P 69,992        1966 26 MLT Pétrolier Sombré Endommagé par le gros temps au large du Mozambique parti chargé de Fujaïrah. S'est brisé en deux et a sombré pendant le remorquage.

Mabrouk 63,132        1965 27 Pétrolier Sombré

Mar-89 Maasgusar 38,679        1984 5 Chimiquier Sombré A sombré au large du Japon après explosion dans la salle des machines, transportait des produits chimiques.

Feb-89 Maassluis 37,440        1982 7 Pétrolier Sombré A sombré par gros temps à Skikda, alors qu'il voyageait à vide.

Jan-89 Sagheera 36,380        1961 28 Pétrolier Sombré A sombré après avoir heurté une mine dans le détroit d'Hormuz, alors qu'il voyageait à vide.

Apr-88 Athenian Venture 30,526        1975 13 Pétrolier Sombré Le navire a explosé et s'est brise en deux au large de la Nouvelle Ecosse, transportait de l'essence d'Amsterdam vers New York.

Nov-88 Oriental Phoenix 138,392      1971 17 Pétrolier Sombré S'est brisé en deux lors d'une tempête dans l'Atlantique nord, chargé de brut britannique de mer du Nord vers le Canada.

Jan-93 Braer 89,730        1975 18 LBR Pétrolier Sombré Panne de machine au large de l'Ecosse par gros temps, chargé de brut norvégien vers le Canada, échoué avant de se briser en deux.

Run 11,660        1955 34 Pétrolier Sombré

Sep-93 Altair 20,848        1982 11 PAN Pétrolier Sombré S'est brisé en deux et a sombré au large de la Malaisie, explosion durant le nettoyage du réservoir.

Aug-92 Borburata 30,500        1981 12 VEN Pétrolier Sombré A sombré. Incendie dans la salle des pompes et des machines, se rendait à vide de Curaçao à Punta Cardon
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Feb-94 Albinoni 16,900        1976 18 BHS Pétrolier Sombré S'est brisé en deux, explosion, voyageait à vide de la République dominicaine au Venezuela.

Sep-94 Burak M 132,250      1976 18 TUR Pétrolier Sombré A sombré au large du Sierra Leone, voyageait à vide de Turquie vers l'Afrique de l'Ouest.

Oct-94 Thanassis A 38,263        1976 18 MLT Pétrolier Sombré S'est brisé en deux et a sombré par gros temps en mer de Chine du Sud, se rendait, chargé de Nakhodka à Singapour.

Dec-95 Sea 1 275,782      1990 5 CYP Pétrolier Sombré S'est échoué au large de la côte méridionale de Corée du Sud. Déclaré perte totale. A sombré alors qu'il était remorqué vers Subic Bay.

Nakhodka 20,471        1970 27 RUS Pétrolier Sombré A sombré par l'arrière après s'être brisé en deux à 110 km N.O. des Iles Oki, mer du Japon

Dec-99 Erika 37,283        1975 24 MLT Pétrolier Sombré S'est brisé en deux dans la Baie de Biscaye avant de sombrer.
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MEMBRES D’EQUIPAGE AYANT PERDU LA VIE 1989-99
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 Pétroliers  Transporteurs
de vrac sec

 Transporteurs
de march.
générales

 Passagers
/march.

générales
 Navires
rouliers

 Passagers/
Navires
rouliers

 Navires à
passagers

 Autres
navires de

charge

 Total
navires de

charge

 Autres
types de
navires

 Nombre
total de

vies
perdues

1989 9 66 317 - - 1 - 77 470 218 688
1990 9 94 72 13 15 - - 85 288 101 389
1991 48 154 217 39 - 608 17 20 1,103 101 1,204
1992 2 28 78 - - 1 9 30 148 98 246
1993 15 41 219 - 5 58 - 63 401 103 504
1994 70 126 149 145 51 876 - 57 1,474 55 1,529
1995 4 87 204 2 28 - 3 11 339 80 419
1996 10 78 172 - 1 342 4 78 685 25 710
1997 17 82 107 2 2 - - 15 225 23 248
1998 7 111 158 - 2 150 71 1 500 52 552
1999 7 1 242 - - - 74 5 329 74 403

Total 198 868 1,935 201 104 2,036 178 442 5,962 930 6,892

% du total : 2.9 12.6 28.1 2.9 1.5 29.5 2.6 6.4 86.5 13.5 100.0

Données préliminaires pour les années les plus récentes.

SOURCE : Lloyd’s Register of Shipping "World Casualty Statistics."

Navires de charge : Nombre total de membres d'équipage ayant perdu la vie entre 1989 et 1999
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Nombre total de vies de membres d'équipage perdues 1989-98
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Nombre total de membres d'équipage ayant perdu la vie 1989-98
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Principaux types de navires de charge : Nombre total de membres
d'équipage ayant perdu la vie 1989-99
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Principaux types de navires de charge : Nombre total de membres
d'équipage ayant perdu la vie 1989-99
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DEVERSEMENTS D’HYDROCARBURES IMPORTANTS 1967-1999
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Date Nom du navire  Dwt
Pavillon

du navire
Année de

construction
Age du
navire

Déversement
(en milliers de

tonnes)
Type de
navire Lieu de déversement Cause du déversement

07/79 Atlantic Empress 292,666 Gr 1974 5 287 Brute West Indies, off Tobago Collision
06/91 ABT Summer 267,802 Li 1974 17 260 Brute Off St Helena Island, 700 miles off Explosion
08/83 Castillo de Bellver 271,540 Sp 1978 5 252 Brute South Africa, off Saldhana Incendie/explosio
03/78 Amoco Cadiz 237,439 Li 1974 4 223 Brute France, off Brittany Défaillance technique et
04/91 Haven 232,163 Cy 1973 18 144 Brute Italy, Genoa Explosion
11/88 Odyssey 140,612 Li 1971 17 132 Brute Canada, off Nova Incendie/explosio
12/72 Sea Star 120,300 Ko 1968 4 123 Brute Gulf of Oman Collision
03/67 Torrey Canyon 118,285 Li 1959 8 119 Brute UK, off Isles of Scilly Echouement
05/76 Urquiola 111,125 Sp 1973 3 100 Brute Spain, Corunna Echouement
02/77 Hawaiian Patriot 101,038 Li 1965 12 95 Brute Off Hawaiian Islands Défaillance technique et
11/79 Independenta 147,631 Rm 1978 1 95 Brute Turkey, Bosporus Collision
01/75 Jakob Maersk 88,000 Da 1966 9 88 Brute Portugal, Oporto Echouement
01/93 Braer 89,730 Li 1975 18 85 Brute UK, Shetland Islands Echouement
02/80 Irenes Serenade 99,688 Gr 1965 15 82 Brute Greece, Navarino Bay Incendie/explosio
04/91 AGIP Abruzzo 149,599 It 1977 14 80 Naphtha Italy, Livorno Collision
12/89 Khark V 284,632 Ir 1975 14 80 Brute Morocco, Atlantic Incendie/explosio
12/92 Aegean Sea (OBO) 114,035 Gr 1973 19 74 Brute Spain, Corunna Echouement
04/92 Katina P. 69,998 Ma 1966 26 72 Brute Mozambique, off Maputo Défaillance technique et
02/96 Sea Empress 147,273 Li 1993 3 72 Brute UK, off Milford Haven Echouement
08/85 Nova 239,435 Li 1975 10 70 Brute Iran, off Kharg Is. Collision
05/75 Epic Colocotronis * 64,000 Gr 1965 10 58 Brute West Indies Echouement
01/83 Assimi 59,032 Gr 1964 19 53 Brute Oman, off Muscat Incendie/explosio
08/74 Metula 210,035 NA 1968 16 50 Brute Chile, Magellan Strait Echouement
01/78 Andros Patria 218,665 Gr 1970 8 48 Brute Spain, north coast Incendie/explosio
06/68 World Glory 45,000 Li 1954 14 46 Brute South Africa Défaillance technique et
01/75 British Ambassador 44,929 Br 1958 17 46 Brute Japan, off Iwojima Défaillance technique et
12/83 Pericles G.C. (OBO) 59,096 Gr 1967 16 44 Brute Qatar Incendie/explosio
11/74 Yuyo Maru No 10 52,836 Ja 1966 8 42 Naphtha Japan Collision
11/79 Burmah Agate 61,674 Li 1963 16 41 Brute US Gulf Collision
02/68 Mandoil II 45,000 Li 1958 10 41 Brute US, west coast Collision
02/71 Wafra 49,762 Li 1956 15 40 Brute South Africa, off Cape Agulhas Echouement
12/80 Juan Antonio 131,663 Ur 1975 5 38 Résidu LPG Algeria Echouement
03/89 Exxon Valdez 214,861 Am 1986 3 37 Brute US, Alaska, Prince William Sound Echouement
12/73 Napier 38,561 Li 1957 16 37 Brute Chile Echouement
10/94 Thenassis A. 38,263 Ma 1976 18 37 Product South China Sea, off Défaillance technique et
01/75 Corinthos 56,882 Li 1963 12 36 Brute US, Delaware River Collision
11/72 Trader 35,000 Cy 1957 15 36 Mazout Greece Défaillance technique et
02/76 St Peter 34,730 Li 1957 19 33 Brute Ecuador Incendie/explosio
04/79 Gino (OBO) 48,760 Li 1969 10 32 Noir de carboneFrance, Atlantic Collision
01/72 Golden Drake 30,004 Li 1950 22 32 Brute Bermuda Incendie/explosio
08/79 Ionnis Angelicoussis 68,106 Gr 1964 15 32 Brute Angola, Malongo Incendie/explosio

Déversements importants d'hydrocarbures, 1967-2000
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Déversements importants d’hydrocarbure, 1967-2000

12/70 Chryssi 29,653 Pa 1953 17 ** 32 Brute Bermuda Défaillance technique et
01/77 Irenes Challenge 24,884 Li 1956 21 31 Brute Pacific Ocean Défaillance technique et
11/69 Pacocean 30,016 Li 1949 20 31 Brute N.W. Pacific Ocean Défaillance technique et
02/76 Scorpio 42,000 Gr 1957 19 31 Brute Mexico, east coast Echouement
04/76 Ellen Conway 47,566 Li 1961 15 31 Brute Algeria Echouement
05/77 Caribbean Sea 30,661 Pa 1958 19 30 Brute East Pacific Ocean Défaillance technique et
03/71 Texaco Oklahoma 35,072 Am 1958 13 29 Mazout US, east coast Défaillance technique et
12/76 Argo Merchant 28,691 Li 1953 23 28 Mazout US, east coast Echouement
07/76 Cretan Star 30,372 Cy 1955 21 27 Brute India, west coast Unknown
12/76 Grand Zenith 29,930 Pa 1953 23 26 Mazout Off South Africa Défaillance technique et
04/88 Athenian Venture 31,016 Cy 1975 13 26 Essence Canada, Incendie/explosio
12/77 Venoil 330,954 Li 1973 4 26 Brute Off South Africa Collision

Pegasus 37,173 Gr 1981 ** 25 Produit blanc US, east coast Unknown
12/89 Aragon 238,959 Sp 1975 14 24 Brute Madeira Défaillance technique et
03/68 Ocean Eagle 18,824 Li 1953 15 21 Brute Puerto Rico Echouement
12/99 Erika 37,283 Ma 1975 24 14 Diesel lourd Bay of Biscay, off coast of Brittany Structural failure

* Ore/oil carrier

SOURCES: ITOPF, Lloyd’s of London Press Ltd, SSY
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milliers de 
tonnes)

1970 301
1971 167
1972 311
1973 166
1974 169
1975 342
1976 369
1977 298
1978 395
1979 608
1980 103
1981 44
1982 11
1983 384
1984 28
1985 88
1986 19
1987 30
1988 198
1989 178
1990 61
1991 435
1992 162
1993 144
1994 105
1995 9
1996 79
1997 67
1998 10
1999 24

SOURCE : ITOPF.

Déversements d'hydrocarbures,
quantités annuelles, 1970-1999

(
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1970 6 29 35 301
1971 18 14 32 167
1972 49 24 73 311
1973 25 32 57 166
1974 91 26 117 169
1975 97 19 116 342
1976 67 25 92 369
1977 65 16 81 298
1978 54 23 77 395
1979 59 34 93 608
1980 51 13 64 103
1981 49 6 55 44
1982 44 3 47 11
1983 52 11 63 384
1984 25 8 33 28
1985 29 8 37 88
1986 25 7 32 19
1987 27 10 37 30
1988 11 10 21 198
1989 32 13 45 178
1990 50 13 63 61
1991 27 8 35 435
1992 31 9 40 162
1993 30 11 41 144
1994 27 7 34 105
1995 21 2 23 9
1996 20 3 23 79
1997 27 10 37 67
1998 22 4 26 10
1999 19 5 24 24

Source : ITOPF.

Déversements d’hydrocarbures par an, nombre et quantité
1970-1999

Nombre de
déversements
(7-700 tonnes)

Nombre de
déversements
(>700 tonnes)

Quantités
(milliers de

tonnes)

Nombre total
de

déversements
(<7 tonnes)
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Déversements annuels d'hydrocarbures : quantités, 1970-99
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APPENDICE D

LA MAREE NOIRE DE L'“ERIKA”: CONSEQUENCES SUR LE MARCHE

DES PETROLIERS NEUFS ET D'OCCASION
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APPENDICE D

La marée noire de l'“Erika”: conséquences sur le marché des pétroliers neufs et d'occasion

A ce jour, les principales conséquences constatées sur le marché des pétroliers de la marée noire provoquée
par le naufrage de l'Erika sont les suivantes :

1. Une hausse spectaculaire des taux de fret, résultant en partie du gonflement de la demande
d'affrètement de pétroliers modernes et en particulier de ceux équipés de doubles coques.50 Entre 1990
et 1999, les recettes d'affrètement à temps pour les super-pétroliers modernes s'établissaient en
moyenne à 26 900 $EU/jour, elles étaient donc tombées très au-dessous du niveau requis pour
rémunérer les coûts d'investissement dans la construction de navires neufs. Par exemple, nous avons
estimé le seuil actuel de rentabilité (y compris un taux d'intérêt réel de 8 %) pour la construction d'un
super-pétrolier à 32 500 $EU/jour.51 A titre de comparaison, en octobre 2000, les taux de fret pour ces
navires avoisinaient 45 000 $EU/jour sur le marché à temps et pouvaient atteindre 80-90 000 $EU/jour
pour certains affrètements de spot. Les recettes des pétroliers Suezmax et Aframax ont aussi fortement
augmenté. Par ailleurs, si l'on considère les fondamentaux actuels du marché et que l'on exclut toute
perturbation majeure des flux des approvisionnements pétroliers mondiaux, on peut penser que les
recettes dégagées par l'affrètement de pétroliers de toutes tailles devraient encore augmenter en 2001.
La durée de cet essor des taux de fret des pétroliers reste fortement tributaire du rythme d'élimination
de la flotte de pétroliers à simple coque. Il est bien évident que l'élimination des pétroliers sous normes
se traduira par une hausse des coûts de transport pour les affréteurs.

2. L'apparition d'un écart sensible entre les taux mondiaux d'affrètement de navires "modernes" (âgés de
moins de 15 ans) et ceux des navires plus anciens. A la fin de 1999, on ne notait pas d'écart appréciable
entre ces deux catégories de taux.52 Cet état de choses est illustré par le graphique ci-joint qui retrace
l'évolution des taux d'affrètement pour l'acheminement de produits noirs sur les itinéraires
Méditerranée-Europe du nord-ouest. Les écarts de taux entre les tarifs demandés pour les navires
récents et les navires plus anciens sur les principaux itinéraires de l'Atlantique, qui sont apparus
presque immédiatement après que l'on ait pris conscience de la gravité du naufrage de l'"Erika",
s'expliquent par la réorientation fondamentale des politiques d'affrètement de nombreuses compagnies
pétrolières, en particulier en Europe. Ces dernières n'étaient plus disposées à prendre les risques de

                                                  
50 L’augmentation des taux de fret reflète aussi le dynamisme de l'économie mondiale, l'augmentation des

exportations de pétrole sur les routes du Moyen Orient ainsi que la progression des importations en
provenance de la région Asie-Pacifique, où la reprise se confirme après la crise financière de 1997. Le
caractère limité de l'accroissement de la flotte de pétroliers joue aussi. L'augmentation des recettes de fret
des pétroliers d'un certain âge reflète aussi cette amélioration des déterminants de l'offre et de la demande.

51 En outre, et en dépit d'un certain raffermissement des prix de construction de navires neufs observé à la
suite du naufrage de l'"Erika", les seuils actuels de rentabilité restent à des niveaux historiquement peu
élevés, les coûts de construction de super-pétroliers neufs sont inférieurs de plus de 9-10 millions $EU
(11 %) à la moyenne (coréenne) les années 90 et d'environ 25 millions $EU au record enregistré au début
des années 90.

52 Il s'agit là de l'une des principales critiques formulées par la Commission européenne à la suite de la
catastrophe de l'"Erika".
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s'exposer à une contre-publicité si l'un des navires anciens qu'elles avaient affrétés venait à être mis en
cause dans un grave sinistre maritime, en particulier du fait des critiques formulées par la Commission
européenne à la suite du naufrage de l'"Erika".53

3. Une priorité beaucoup plus grande accordée à l'affrètement de navires modernes sur les marchés
européens. L'analyse menée par SSY sur tous les contrats d'affrètement de pétroliers en l'an 2000 a
montré que la moyenne d'âge des pétroliers affrétés sur les itinéraires européens a diminué depuis l'an
dernier (passant de 16 à 15 ans en Méditerranée et de 12 à 10 ans dans le nord de l'Europe
occidentale54). La part du tonnage plus ancien dans le total des contrats d'affrètement spot - même en
Méditerranée, qui traditionnellement constitue un "havre" pour ce type de navires - a brutalement chuté
par rapport à 1999. C'est ainsi qu’en l’an 2000 (jusqu'à ce jour) - les navires de plus de 15 ans ne
représentaient plus que 15 % des transporteurs de produits noirs ayant fait l'objet de contrats
d'affrètement spot sur les itinéraires Méditerranée-Europe occidentale du Nord contre 30 % en 1999.

4. Une structuration des marchés d'affrètement en fonction des zones géographiques. Bon nombre des
navires anciens évincés des itinéraires européens par suite de l'adoption de politiques d'affrètement
plus sévères, et exclus des principaux ports des Etats-Unis à la suite de l'OPA 90, ont trouvé à
s'employer dans des pays en développement (comme l'Inde et la Chine qui utilisent maintenant des
transporteurs de brut de type Suezmax). Bien entendu, il se peut que cela ne soit qu'un répit temporaire
pour ces navires si les autorités de ces pays se refusent à servir de "dépotoir" pour la flotte mondiale de
vieux pétroliers.

5. Un intérêt nettement plus grand accordé à la commande de navires neufs, qui a entraîné une hausse des
prix des contrats pour les pétroliers. Depuis la fin de 1999, le prix affiché par les chantiers navals
coréens pour les super-pétroliers est passé de 70 à 76 millions $EU, soit le niveau le plus élevé depuis
deux ans (voir graphique ci-joint).

6. Une augmentation des prix des navires d'occasion, qui reflète le dynamisme du marché de fret et
l'optimisme des propriétaires de navires au sujet des perspectives d'évolution commerciale dans ce
secteur, mais ce redressement a été beaucoup plus prononcé pour les navires les plus récents. C'est
ainsi que le prix d'achat d'un navire de cinq ans (à double coque) Aframax est actuellement estimé aux
alentours de 35.5 millions de $EU, soit 10 millions de plus qu'avant le naufrage de l'"Erika", ce qui
correspond au niveau le plus élevé depuis le premier trimestre 1992. A titre de comparaison, il
convient de signaler que même si la valeur des bâtiments âgés de 10 ans a aussi augmenté (d'environ
6 millions de $EU depuis décembre 1999), ce montant correspond tout juste au niveau atteint au
second semestre de 1998. En fait, certaines compagnies étaient si pressées d'acquérir des navires plutôt
que d'attendre la livraison d'unités neuves, qu’elles ont parfois proposé pour des navires d'occasion des
prix supérieurs à ceux des navires neufs.55

                                                  
53 La Commission a notamment fait valoir : "Le fait que des navires qui se trouvent dans un état effrayant

continuent à être utilisés pour l'acheminement de pétrole montrent que les incitations ne sont pas
suffisantes pour dissuader les affréteurs de renoncer à leurs pratiques intolérables qui consistent à
sélectionner délibérément des navires de qualité inférieure".

La Commission a aussi instamment demandé "… aux compagnies pétrolières d'adopter sans attendre la
première série de directives, et de s'engager par un accord volontaire, à ne plus affréter de pétroliers de plus
de 15 ans d'âge (sauf si leur état satisfaisant est démontré par des contrôles appropriés). ”

54 Il est possible de se procurer auprès du Secrétariat de l'OCDE sur demande une analyse plus poussée sur
l'âge moyen des principales catégories de pétroliers, par zones de déchargement.

55 De fait, dans le cas des transporteurs de brut de Suezmax, les prix offerts pour des Suezmax de cinq ans
d'âge (48 millions de $EU) ont été pratiquement équivalents aux prix des navires neufs correspondants.
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7. Cette évolution explique que l'écart entre les prix des navires âgés de 5 ans (à double coque) et ceux
des navires âgés de 10 ans (à simple coque) n'a jamais été aussi élevé depuis 1992. Cette année là, cet
écart s'était creusé en prévision de l'impact attendu de l'OPA 90 sur les perspectives d'affrètement de
navires anciens. Cependant, entre le milieu et la fin des années 90, lorsque le chargement en équilibre
hydrostatique (HBL) apparaissait comme un moyen applicable (et approuvé par l'OMI) de prolonger la
durée de vie des pétroliers à simple coque au-delà de leur 25ème anniversaire, cet écart s'était rétréci.
Depuis la marée noire provoquée par le naufrage de l'"Erika", il s'est à nouveau creusé.

8. Il découle de ce qui précède qu'aujourd'hui, ce ne sont plus les exploitants de navires peu coûteux et de
mauvaise qualité qui dictent les prix sur le marché, au détriment des propriétaires de navires de qualité
et bien entretenus.

9. Il est maintenant encore plus difficile qu'auparavant pour les propriétaires de pétroliers d'obtenir des
financements bancaires pour les navires à simple coque. Outre les graves menaces de pollution que
font peser ces navires, bon nombre d'entre eux n'ont plus qu'une durée de vie très limitée sur les routes
commerciales à destination ou en provenance des Etats-Unis et d'Europe.
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Marché des voyages
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APPENDICE E

DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE RESPONSABILITÉ POUR LES DOMMAGES DUS À LA
POLLUTION PAR LES HYDROCARBURES, FIPOL
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APPENDICE E

Dispositions en matière de responsabilité pour les dommages dus à la pollution par les
hydrocarbures du FIPOL

Les dispositions en vigueur en matière d'indemnisation pour les dommages dus à la pollution par les
hydrocarbures figurent dans la Convention internationale de l'OMI sur la responsabilité civile (CRC) et la
Convention internationale portant création d'un Fonds international d'indemnisation pour les dommages
dus à la pollution par les hydrocarbures (FIPOL). Cette seconde convention a été conçue pour compléter
les indemnisations à verser si les dommages en question dépassent les montants indiqués dans la CRC.
NB : ces Conventions excluent explicitement toute indemnisation pour la pollution découlant de
déversements de mazout provenant de navires autres que des pétroliers. C’est pourquoi certains pays
européens ont adopté des lois pour faire face à ces sources de pollution marines. De manière générale,
toutefois, la responsabilité retombe là encore sur l'armateur et reste strictement plafonnée.

Conformément aux dispositions actuelles en matière d'indemnisation des dommages causés par la pollution
pétrolière, le propriétaire d'un pétrolier qui a été à l'origine de déversements de pétrole persistants est tenu
pour légalement responsable, de même que sa mutuelle P&I, pour le "premier niveau" de l'indemnisation à
verser.56 En novembre 2000, il a été annoncé que les plafonds actuellement applicables à ce premier niveau
de responsabilité seraient relevés et que ces majorations prendraient "probablement" effet au
1er novembre 2003. Les montants versés au titre des déversements de pétrole provenant de navires de plus
de 140 000 tb qui sont plafonnés à 59.7 millions de DTS, augmenteraient de 50 % pour passer à
89.77 millions de DTS.

Si les dommages causés par la pollution dépassent ces chiffres, un second versement est effectué par le
Fonds FIPOL de 1992 pour compléter l'indemnisation versée par le propriétaire du navire et/ou sa mutuelle
P&I plafonnée à 135 millions de DTS, quelle que soit la taille du navire. A partir de novembre 2003, ce
plafond doit lui aussi être relevé et porté à 203 millions de DTS.

                                                  
56 Le propriétaire d'un navire-citerne transportant une cargaison d'au moins de 2000 tonnes d'hydrocarbures

persistants est tenu de souscrire une assurance pour couvrir sa responsabilité et le certificat l'attestant doit
se trouver à bord du navire. En cas d'accident, le propriétaire d'un pétrolier qui a provoqué un
déversement de pétrole persistant est tenu pour objectivement responsable, que l'accident soit ou non dû à
une infraction du navire et indépendamment du pavillon d'immatriculation ou du régime de propriété du
navire.
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Les modalités d'indemnisation de la pollution pétrolière sont donc les suivantes :

Plafonds d’indemnisation du FIPOL
(Actuels et proposés)

Tous les chiffres sont exprimés en millions de DTS :

   Actuel  Proposé
 (Nov 2000)  (Nov 2003)

Pétroliers jusqu'à 5 000 tb:

Propriétaire du navire*:   3.0 millions 4.51 millions

Pétroliers de 5 000-140 000 tb:

Propriétaire du navire*:   3.0 millions + 4.51 millions +
  420 DTS par tb 631 DTS par tb

Pétroliers de plus de 140 000 tb:

Propriétaire du navire*:   59.7 millions 89.77 millions

Montant maximal de l'indemnisation
autorisée par le Fonds: 135.0 millions 203.0 millions

Ces montants sont à déduire du total de 135 millions de DTS, le FIPOL devant régler le solde. A partir de
novembre 2003, la responsabilité du propriétaire du navire sera déduite d'un plafond de 203 millions de
DTS. (Sous réserve que cette majoration ait été approuvée par le nombre requis d'Etats membres du
FIPOL).

* Si le propriétaire a contracté une assurance, c'est sa mutuelle P&I qui paie l'indemnisation.

A l'heure actuelle, il est proposé d'introduire le principe d'une indemnisation de troisième niveau en cas de
pollution pétrolière. En effet, l'Independent Tanker Owners’ Pollution Federation (ITOPF) a signalé que
même en cas de déversements relativement limités d'hydrocarbures dans des zones écologiquement
sensibles, l'ampleur des dommages peut facilement dépasser le plafond de l'indemnisation".57 Si le total des
demandes d'indemnisation dépasse le plafond d'indemnisation prévu dans les accords en vigueur, les
paiements effectifs sont réduits en proportion (NB: tous les plaignants sont traités de manière équitable :
aucune catégorie de demande ne bénéficie de la priorité sur une autre).

Les demandes de réparations en cas de dommages causés par une pollution pétrolière peuvent être classées
dans l'une ou l'autre des catégories suivantes :

•  Mesures de prévention (y compris les coûts de remise en état).
•  Dommages causés aux biens.
•  Pertes économiques.
•  Remise en état, restauration des environnements endommagés.

                                                  
57 Cela a été le cas du pétrole échappé du “Nakhodka” qui s'est répandu dans la mer du Japon en janvier 1997

et de la marée noire de l'"Erika" en décembre 1999. Aucun de ces deux navires n'était particulièrement
grand pour des pétroliers. Par ailleurs, les quantités d'hydrocarbures déversées étaient beaucoup plus
réduits que dans le cas d'autres sinistres importants survenus précédemment. Mais il s'agissait dans les deux
cas, d'hydrocarbures particulièrement persistants.
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Le dernier de ces points est limité aux coûts des mesures raisonnables permettant de remédier aux
dommages causés.

L'une des critiques formulées à l'encontre des règles en vigueur est qu'elles ne tiennent pas compte des
caractéristiques des différents types d'hydrocarbures et donc de leur nocivité respective pour
l'environnement marin. Néanmoins, plusieurs parties sont favorables au maintien du statu quo de même
que l'OCIMF qui se prononce contre l'introduction d'un troisième niveau de responsabilité. Il justifie sa
position en faisant valoir que :

« . . . cela risquerait en dernière instance d'entraîner une dilution de la responsabilité du
propriétaire du navire » et cela pourrait être « . . . de nature à dissuader les assureurs de
s'intéresser activement à l'état et au mode d'exploitation des navires assurés. »

La Commission européenne des transports envisage l'adoption d'une législation visant à rendre les
propriétaires de cargaisons responsables des dommages causés par la pollution liée aux hydrocarbures
au-delà des plafonds actuels d'indemnisation du FIPOL.
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APPENDICE F

COUTS DE LA NAVIGATION SOUS NORMES

POUR LES DIFFERENTES PARTIES

(RESUME)
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Coûts directs de la navigation sous normes : Conséquences pour les différentes parties

Scénario : Perte totale d'un navire

Partie Coûts pouvant être encourus Conséquences/remarques

Membres d'équipage/
passagers

Perte de la vie/blessure La mutuelle P&I règle les demandes d'indemnisation
dans la limite des plafonds fixés, à moins que la
négligence du propriétaire ne soit établie. Les
autorités nationales peuvent être tenues de venir en
aide aux victimes et aux membres de leurs familles à
charge si celles-ci ne peuvent subvenir à leurs propres
besoins.

Propriétaire du navire Perte du navire assuré L'ampleur de la perte n'est pas la même si l'assureur a
des raisons de refuser de la prendre en charge (par
exemple, en cas de négligence supposée du
propriétaire du navire).

Assurance corps et facultés plus élevée Ne joue que si le propriétaire du navire remplace le
navire perdu et/ou s'il possède d'autres navires.

Demande d'indemnisation
responsabilité civile

La mutuelle P&I paie, sous réserve du plafonnement
de certaines catégories de demandes d'indemnisation.
Les demandes d'indemnisation des dommages causés
par la pollution sont en partie réglées par le FIPOL.

Assurance P&I plus élevée Le propriétaire peut essayer d'obtenir une couverture
auprès d'une autre mutuelle P&I. La possibilité d'y
parvenir dépend de l'efficacité de l'évaluation des
risques par d'autres mutuelles.

Contre publicité Ne joue que si a) le propriétaire du navire est connu
et/ou b) possède d'autres navires qui pourraient de ce
fait être jugés peu fiables par des affréteurs potentiels.

Sanctions financières Dépendent du lieu de l'accident, des dommages
causés par la pollution et de la possibilité de retrouver
le véritable propriétaire. Des sociétés écrans peuvent
dissimuler l'identité du propriétaire et empêcher dans
les faits les autorités compétentes d'obtenir le
règlement total des pénalités imposées1.

Litiges Dépend de la juridiction. Les sanctions légales varient
beaucoup selon les pays.2

Chute de la cote de crédit Varie selon que le propriétaire de navire a besoin ou
non de fonds et, si oui, de sa possibilité d'accéder à
des financements non bancaires.

Propriétaire des
marchandises/affréteur/
chargeur

Perte de la cargaison L'indemnisation est réglée par la mutuelle P&I à
moins que la société ne soit jugée coupable de
négligence en ayant utilisé un navire sous normes.

Perturbation éventuelle du
fonctionnement de l'installation à
laquelle les marchandises devaient être
livrées

Dépend de l'existence de stocks suffisants permettant
d'éviter toute interruption de la production.

Contre publicité Ne joue que si la société est connue. NB: certaines
sociétés concluent des contrats d'affrètement sous
d'autres noms que celui de la société mère.
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Coûts directs de la navigation sous normes : Conséquences pour les différentes parties

Scénario : Perte totale d'un navire

Partie Coûts pouvant être encourus Conséquences/remarques

Banques Perte du navire Perte partielle de la valeur du crédit hypothécaire
financier, mais uniquement si le navire n'est pas
assuré et si les demandes d'indemnisation
contraignent le propriétaire du navire à faire défaut.
La saisie par la banque du navire et sa vente ultérieure
risquent fort de ne pas lui permettre de récupérer la
totalité de sa valeur sur le marché.

Pénalités financières Ne joue que si la banque participe à l'exploitation du
navire.

Assureurs maritimes Règlement de la valeur assurée du
navire, à condition qu'il soit prouvé que
sa perte ne résulte pas de la négligence
du propriétaire du navire.

L'assureur cherche à compenser ses frais en majorant
le montant des primes demandées à tous les
propriétaires de navires.

Mutuelles P&I Paiement de l'indemnisation des tiers
pour les pertes des vies humaines, les
blessures personnelles, la perte des
marchandises et les dommages causés à
l'environnement.

La mutuelle cherche à compenser ses pertes en
majorant le montant des primes demandées à
l'ensemble de ses membres.

Sociétés de classification Contre publicité La publicité pourrait, en théorie amener les autorités
de l'Etat du pavillon à intervenir. NB: la probabilité
des accidents est plus grande pour les navires classés
par des sociétés qui font preuve de laxisme pour ce
qui est de l'application des normes. Les sociétés
soucieuses de qualité risqueront moins d'attirer des
propriétaires de navires de qualité défectueuse que
leurs concurrentes "sous normes".

Pénalités financières Ne s'appliquent que s'il est prouvé que la société a fait
preuve de négligence en classant le navire. Les
responsabilités des sociétés de classification ne sont
pas actuellement harmonisées.

Courtiers maritimes Demande d'indemnisation déposée par
l'affréteur/le propriétaire de la
marchandise.

L'indemnisation est réglée par la mutuelle P&I à
moins que ne soit établi que le courtier a fait preuve
de négligence en ne signalant pas les causes de
défaillance possibles du navire.

1Si le nom du véritable propriétaire est effectivement dissimulé par une société écran, cela lui
permettra de limiter sa responsabilité effective.

2NB : la responsabilité en matière de déversement de pétrole par des pétroliers est plafonnée.
Ces plafonds sont définis dans la Convention internationale sur la responsabilité civile pour les
dommages dus à la pollution par les hydrocarbures (CRC) et par la Convention internationale
portant création d'un Fonds international d'indemnisation pour les dommages dus à la pollution
par les hydrocarbures (FIPOL).
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Partie Identité Responsabilités et coûts Coûts signalés Remarques

Personnel navigant Equipage de l’"Erika" Aucun Aucun La totalité des 26 membres de l'équipage a été sauvée et
aucune blessure n'a été signalée.

Propriétaire du navire Giuseppe Savarese

Exploitant du navire Amarship Aucune responsabilité pour la pollution Aucun
pétrolière

Gestionnaire du navire Panship (en qualité d'agent Aucune responsabilité pour les dommages Aucun

pour l'affréteur à temps causés par la pollution pétrolière

Selmont)

Affréteur spot TotalFina Les dépenses pour lutter contre la mauvaise FF.320 millions
image de marque causée par la pollution pétrolière titre des coûts de
plus une participation aux coûts de nettoyage nettoyage1
(mais la plupart de ces coûts pourront être
récupérés auprès de la mutuelle P&I de Totalfina).
Ainsi que les demandes d'indemnisation présentées
par le propriétaire/chargeur de la cargaison.

Propriétaire de la cargaison/ Total Bermuda FF. 400 millions La perte de la cargaison est couverte si le propriétaire de celle-ci

chargeur pour les opérations /le chargeur a souscrit une assurance auprès d'une mutuelle P&I.

de récupération de

la cargaison

pollution pétrolière dans ce cas particiculier)

Réceptionnaire de la ENEL Aucun
cargaison

Société de classification RINA

de leurs tâches.

L'effet sur la production dépend du niveau des stocks du
réceptionnaire de la cargaison.

Coûts potentiels découlant des demandes
d'indemnisation responsabilité civile

Perte de la cargaison, plus paiement volontaire au titre
des coûts des tentatives de récupération de celle-ci. (Le
propriétaire de la cargaison n'est pas tenu pour
légalement responsable des dommages causés par la

La Commission européenne s'emploie actuellement à
harmoniser les responsabilités financières des sociétés de
classification en cas de négligence ou de non-exécution

Coûts directs de la navigation sous normes : le cas de l'"Erika"

La perte sera couverte si l'affréteur a une mutuelle P&I et qu'il
n'a pas affrété délibérément un navire défectueux.

Perturbations éventuelles de sa production. Aucun par
suite de la non-livraison de la cargaison

La responsabilité du propriétaire du navire en matière de
pollution pétrolière est soumise au plafond fixé par le FIPOL.
Le propriétaire n'étant pas assuré, les demandes
d'indemnisation sont réglées par la mutuelle P&I.

La responsabilité en matière de dommages causés par la
pollution pétrolière ne retombe que sur le propriétaire.

Perte du navire plus toute demande d'indemnisation
responsabilité civile, c'est-à-dire pour les coûts de la
pollution pétrolière et la perte de la cargaison

Aucune responsabilité pour les dommages de pollution. NB:
RINA a recommandé aux autorités  maltaises et italiennes
d'annuler les certificats de conformité aux codes ISM de
Panship.
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Coûts directs de la navigation sous normes : le cas de l'"Erika" (suite)

Courtier maritime Petrian Shipbrokers Perte de la commission sur ce voyage Aucun

en état de naviguer.

Mutuelle P&I du propriétaire Steamship Mutual P&I Club FF. 76 millions Le paiement couvre l’indemnisation des dommages
du navire causés par la pollution pétrolière.

la Convention sur la responsabilité civile

Mutuelle P&I du propriétaire Inconnue Toute demande d’indemnisation déposée
de la cargaison par le propriétaire de la cargaison

Organisme chargé IOPC Fund FF. 1,195 million Le règlement couvre l'indemnisation des dommages

d’indemniser les coûts de
causés par la pollution pétrolière

pollution
de la pollution pétrolière

Assureur maritime Inconnu Valeur assurée du navire

ses clients propriétaires de navires.

Banque Bank of Scotland

prêt n'est pas assuré.

Constructeur naval Kasado Dock, Japon Aucun Aucun

par les Etats du port et les affréteurs

Etat du pavillon Malte

Etat du port France

jour dommages causés par une pollution pétrolière.

Non identifiées Inconnu

indemnisations versées seront réduites en proportion.

Sources: Diverses.

Sociétés et personnes
privées

Toute demande d’indemnisation au titre des dommages
causés par la pollution pétrolière qui dépasse les
plafonds du FIPOL

Les banques insistent généralement pour subordonner l'octroi
de leurs prêts à la présentation de garanties hypothécaires.

La différence entre la responsabilité du propriétaire du
navire et les plafonds appliqués par le FIPOL en
matière d'indemnisation

FF. 40 millions
engagnés à ce

Aucune responsabilité apparente, en dépit des défaillances
structurelles progressives, étant donné que le navire avait été
classé et avait passé avec succès les inspections effectuées

Tous les coûts de nettoyage dépassant le plafond du
FIPOL et les contributions reçues de TotalFina.

Les dispositions du FIPOL ne prévoient que le paiement de
mesures "raisonnables" à prendre pour remédier aux

Le total de demandes d'indemnisation déposées au titre de la
pollution pétrolière provoquée par l'"Erika" dépassera les
plafonds d'indemnisation du FIPOL. En conséquence, les

Aucune responsabilité apparente, à moins que le courtier n'ait
eu des raisons de penser que le navire n'était pas

1 La contribution du propriétaire de la cargaison au titre des dépenses de nettoyage peut être récupérée auprès de sa mutuelle P&I

Le solde de l’encours du prêt consenti pour l'"Erika" si le
propriétaire fait défaut ou si le

Demandes de dédommagement au titre de la pollution
pétrolière, conformément à

L'assurance corps et facultés est annulée si le propriétaire s'est
montré négligent. Les dépenses de l'assureur versées à titre
d'indemnisation du propriétaire du navire peuvent être
récupérées par la majoration générale des primes facturées à


